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I. Articulation du PLU avec les autres plans et 

programmes 

 
Il convient de sôassurer de lôarticulation entre le PLU et un 

certain nombre de plans et programmes avec lesquels le PLU doit 
être compatibles ou quôil doit prendre en compte. Selon diff®rents 
articles du Code de lôEnvironnement, le PLU Le PLU doit être 
compatible avec le SCOT et le schéma de secteur (L111-1-1), le 
PDU et le PLH (L123-1), les Projets dôInt®r°t Généraux (L. 121-2) 
et les plans dôexposition au bruit des aérodromes (L. 147-1). Le 
ScoT devant être lui-même compatible avec un certain nombre de 
documents dô®chelle sup®rieur, ceux-ci seront réputés comme en 
cohérence avec le PLU dans la mesure où la cohérence du PLU 
avec le ScoT est vérifiée ET que ces documents sont antérieurs au 
ScoT. Dans le cas contraire, lôarticulation de ces plans et 
programmes avec le PLU est analysée. 

 
Dans le cadre de lô®valuation environnementale, lôexamen de 
lôarticulation du PLU avec les autres plans et programmes 
applicables dans le p®rim¯tre rel¯ve de lôarticle R.122-20 du Code 
de lôEnvironnement issu du décret n°2012-616 du 2 mai 2012 
(évaluation environnementale des plans ayant une incidence sur 
lôenvironnement). 
Lôarticle R.122-20 du Code de lôEnvironnement prévoit que le 
rapport environnemental comporte dans son Chapitre I une 
présentation générale du plan, résumant ses objectifs, son contenu 
ainsi que « son articulation avec dóautres plans, schémas, 
programmes ou documents de planification. » 
Les autres plans, schémas, programmes ou documents de 
planification ne sont pas précisés dans lôarticle. 
Côest le r¹le de lô®valuateur environnemental de s®lectionner, parmi 
tous les plans et programmes applicables sur le territoire, ceux qui 
doivent être retenus. Le Ministère du développement durable dans 
ses Fiches Méthode 2010 préconise de partir par exemple de la 
liste des plans et programmes visés à lôarticle R122-17 et dôexposer 

 
pour chacun dôeux les interrelations potentielles avec le plan, puis 
ne d®velopper lôanalyse de lôarticulation que sur les plus pertinents 
dôentre eux. 

 
Trois cas de figure sont envisagés dans le cadre de lôESE du PDU : 

Analyse de lôarticulation Pas dôanalyse de 
lôarticulation 

Plans et programmes Plans et   programmes   pour Plans et programmes 
entretenant un rapport de lesquels il existe une pour lesquels il 
compatibilité avec le PLU interaction avec le PLU nôexiste pas 
(au sens de lôarticle  dôinteraction avec   le 
L.1214-7 du code des  PLU 
transports)   

 LôESE mènera   une   analyse LôESE ne mènera pas 
LôESE mènera une analyse simple de lôarticulation du PLU dôanalyse de 
approfondie de lôarticulation avec ces plans et programmes. lôarticulation. 
du PLU avec ces plans et Une analyse de la prise en La thématique du plan 
programmes. compte par le PLU des objectifs ou programme est sans 
Notre analyse visera à de certains plans et lien avec le PLU ou nôa 
sôassurer que les objectifs du programmes issus de lôarticle quôun lien   indirect   ou 
PLU ne vont pas à lôencontre R.122-17, ceux dont : différé, ou le niveau 
des objectifs / orientations de -la thématique   a   un   rapport géographique est   non 
ces plans et programmes en direct et immédiat pertinent. 
matière de préservation de -le territoire   est   directement  

lôenvironnement concerné  

 -ou la   thématique   (déchets,  

 carri¯resé) peut avoir un lien  

 avec le PLU, selon les axes  

 retenus dans ce dernier  

 

Les plans et programmes que nous proposons de retenir au 
sein de la liste figurant dans lôarticle R.122-17 du Code de 
lôEnvironnement pour lôanalyse de lôarticulation sont pr®sent®s dans 
le tableau page suivante. À cette liste nous proposons de rajouter 
le PCET de Carcassonne Agglo pour lequel nous mènerons une 
analyse approfondie eu égard aux enjeux Énergie/Climat 
importants concernant le PLU. Nous indiquerons pour les plans 
retenus sôils ont fait ou feront lôobjet dôune évaluation 
environnementale. La justification est portée dans la colonne de 
droite du tableau ci-après. 
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Plan, schéma, programme, document 
de planification 

 
Abréviation 

Echelle 
d'application 

 
Porteur/Auteur 

 
Objectifs 

Analyse de 
l'articulation 

 
Justification 

1° Programme opérationnel mentionné à 
l'article 32 du règlement (CE) n° 
1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 
portant dispositions générales sur le 
Fonds européen de développement 
régional, le Fonds social européen et le 
Fonds de cohésion et abrogeant le 
règlement (CE) n° 1260/1999 

  
 

nationale 
régionale 

 
 

/ 

 
 

 
Région 

 
D'une manière générale : fixer le 
cadre d'intervention des Fonds et 
leur contribution à la réalisation des 
objectifs principaux de la 
Commission Européenne 

 
 

 
non 

 
 

 
Rapport non direct 

 

2° Schéma décennal de développement 
du réseau prévu par l'article L. 321-6 du 
code de l'énergie 

  
 

nationale 

 
Le gestionnaire du 
réseau public de 
transport 
d'électricité (RTE) 

Identifier les principaux besoins 
de développement du réseau à très 
haute tension en France pour les dix 
ans à venir 
Présenter les projets 
d'investissement à 3 ans et la 
stratégie d'investissement à 10 ans 

 
 

non 

 
 

Echelle nationale 

 

3° Schéma régional de raccordement au 
réseau des énergies renouvelables prévu 
par l'article L. 321-7 du code de l'énergie 

 
 

S3RER 

 
 

régional 

 
Le gestionnaire du 
réseau public de 
transport 
d'électricité (RTE) 

Définir les ouvrages à créer ou à 
renforcer pour l'accueil des énergies 
renouvelables et atteindre les 
objectifs fixés par le schéma régional 
du climat, de l'air et de l'énergie 
(SRCAE) de développement des 
énergies douces et renouvelables 

 
 

oui 

 
 

Analyse simple 

4° Schéma directeur d'aménagement et 
de gestion des eaux prévu par les articles 
L. 212-1 et L. 212-2 du code de 
l'environnement 

 
 

SDAGE 

 
Bassin 
hydrographique 

 
 

Comité de Bassin 

Fixer les orientations 
fondamentales d'une gestion 
équilibrée de la ressource en eau 
Définir les objectifs de quantité et de 
qualité des eaux. 

 
 

oui 

 
Analyse 
approfondie 

 
 
 
 
5° Schéma d'aménagement et de gestion 
des eaux prévu par les articles L. 212-3 à 
L. 212-6 du code de l'environnement 

 
 
 
 
 

SAGE 

 
 
 
 
Sous- bassin 
(SAGE du 
Fresquel) 

 
 
 
 
Commission 
Locale de 
(CLE) 

 
 
 
 
 

l'Eau 

acqu®rir une vision dôensemble des 
problèmes liés 
¨ lôeau 
agir de façon coordonnée et 
cohérente 
élaborer démocratiquement une 
politique locale de 
lôeau: 
Å dans le cadre défini par le SDAGE 
et la DCE 
Å en lien avec les procédures de 
planifications nationales 

 
 
 
 
 

non 

 
 
 

 
Document en cours 
d'élaboration 

6° Document stratégique de façade prévu 
par l'article L. 219-3 code de 
l'environnement et document stratégique 
de bassin prévu à l'article L. 219-6 du 
même code 

  
façade 
maritime 

 

Etat en lien avec 
les collectivités 
locales 

protéger le milieu, 
valoriser les ressources marines , 
valoriser les activités liées à la mer et 
au littoral 

 

non 

 
Territoire 
concerné 

 
non 
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Plan, schéma, programme, document 
de planification 

 
Abréviation 

Echelle 
d'application 

 
Porteur/Auteur 

 
Objectifs 

Analyse de 
l'articulation 

 
Justification 

7° Plan d'action pour le milieu marin prévu 
par l'article L. 219-9 du code de 
l'environnement 

 
PAMM 

 
nationale 

 
réaliser ou maintenir un bon état 
écologique du milieu marin au plus 
tard en 2020. 

 
non 

 
Territoire non 
concerné 

 
 
 
 
8° Schéma régional du climat, de l'air et 
de l'énergie prévu par l'article L. 222-1 du 
code de l'environnement 

 
 
 
 
 

SRCAE 

 
 
 
 
 

régionale 

 
 
 

co-piloté par le 
préfet de Région et 
le Président du 
Conseil Régional 

-permettre l'adaptation au 
changement climatique et une 
atténuation de ses effets 
-décliner à l'échelle régionale 
l'engagement pris par la France et 
l'Europe du facteur 4 (entre 1190 et 
2050) 
-atteindre les normes de qualité de 
l'air mentionn®es ¨ lôarticle L. 221-1, 
de prévenir ou de réduire la pollution 
atmosphérique ou dôen atténuer les 
effets 

 
 
 
 
 

oui 

 
 
 
 
 

Analyse simple 

9° Zone d'actions prioritaires pour l'air 
mentionnée à l'article L. 228-3 du code de 
l'environnement 

 
ZAPA 

communes ou 
groupement de 
communes 

demande 
transmise via le 
Préfet de Région à 
l'État 

 

réduire la pollution routière de l'air en 
zone urbaine 

 
non 

Aucune ZAPA sur 
le territoire 
concerné 

 
 

10° Charte de parc naturel régional prévue 
au II de l'article L. 333-1 du code de 
l'environnement 

 
 
 

PNR 

 
 
 

Parc 

élaboré par  la 
Région  avec 
l'ensemble  des 
collectivités 
territoriales 
concernées, puis 
porté  par 
organisme de 
gestion du Parc 

 

protéger l'environnement, aménager 
le territoire, concourir au 
développement économique et social 
et à l'éducation et la formation du 
public 

 
 
 

non 

 
 

 
Territoire non 
concerné 

 
11° Charte de parc national prévue par 
l'article L. 331-3 du code de 
l'environnement 

  

 
Parc 

établissement 
public du parc 
national   ou 
groupement 
d'intérêt public 

construire un projet de territoire 
concerté avec les acteurs locaux 
promouvoir un développement 
solidaire et durable sur l'ensemble du 
parc national 

 

 
non 

 
 

Territoire non 
concerné 

12° Plan départemental des itinéraires de 
randonnée motorisée prévu par l'article L. 
361-2 du code de l'environnement 

 
PDIRM 

 
département 

 
Conseil 
Départemental 

organiser lôutilisation collective et 
partagée de lôespace d®partemental 
par tous les pratiquants de sports de 
nature y compris motorisés 

 
non 

 
Rapport non direct 

13° Orientations nationales pour la 
préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques prévues à l'article 
L. 371-2 du code de l'environnement 

  
national 

 

Comité national 
TVB 

contribuer à la préservation et à la 
remise en bon état des continuités 
écologiques 

 
non 

 

Décliné dans le 
cadre du SRCE 
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Plan, schéma, programme, document 
de planification 

 
Abréviation 

Echelle 
d'application 

 
Porteur/Auteur 

 
Objectifs 

Analyse de 
l'articulation 

 
Justification 

 

 
14° Schéma régional de cohérence 
écologique prévu par l'article L. 371-3 du 
code de l'environnement 

 
 

 
SRCE 

 
 

 
régional 

 
 
 

Préfet de Région 
et Région 

Enrayer la perte de biodiversité en 
participant à la préservation et à la 
remise en bon état des continuités 
écologiques 
Accélérer la prise en compte des 
problématiques de la biodiversité 
dans les politiques dôam®nagement 
du territoire 

 
 

 
oui 

 
 
 

Analyse 
approfondie 

15° Plans, schémas, programmes et 
autres documents de planification soumis 
à évaluation des incidences Natura 2000 
au titre de l'article L. 414-4 du code de 
l'environnement à l'exception de ceux 
mentionnés au II de l'article L. 122-4 
même du code 

  
 

local 

  

 
Limiter les impacts sur des habitats 
ou des espèces protégées 

 
 

non 

 
 

SCoT écran 

 

16° Schéma mentionné à l'article L. 515-3 
du code de l'environnement (Carrières) 

  

régional / 
départemental 

 favoriser une gestion équilibrée de 
l'espace 
encourager une utilisation économe 
de l'espace 

 
non 

SCoT écran 
(document 
approuvé en 2000) 

 
 
 

17° Plan national de prévention des 
déchets prévu par l'article L. 541-11 du 
code de l'environnement 

 
 
 

 
PNPD 

 
 
 

 
nationale 

 
 
 
 
Ministre chargé de 
l'environnement 

prévenir et de réduire la production et 
la nocivité des déchets 
diminuer les incidences globales de 
l'utilisation des ressources et 
d'améliorer l'efficacité de leur 
utilisation 
réduire les risques et les nuisances 
liées à la gestion des déchets 
organiser le transport des déchets et 
de le limiter en distance et en volume 
assurer l'information du public 

 
 
 

 
non 

 
 
 

 
échelle nationale 

18° Plan national de prévention et de 
gestion de certaines catégories de 
déchets prévu par l'article L. 541-11-1 du 
code de l'environnement 

  

nationale 

 
Ministre chargé de 
l'environnement 

définir en plus des modalités de 
traitement des déchets 
particulièrement nocifs 

 

non 

 

échelle nationale 

 
 

19° Plan régional ou interrégional de 
prévention et de gestion des déchets 
dangereux prévu par l'article L. 541-13 du 
code de l'environnement 

 
 
 
 
PREDD 

 
 
 
 
régionale 

 
 
 
 
région 

prévenir et de réduire la production et 
la nocivité des déchets 
diminuer les incidences globales de 
l'utilisation des ressources et 
d'améliorer l'efficacité de leur 
utilisation 
réduire les risques et les nuisances 
liées à la gestion des déchets 
organiser le transport des déchets et 
de le limiter en distance et en volume 

 
 
 
 
non 

 
 

 
SCoT écran 
(document 
approuvé en 2009) 
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Plan, schéma, programme, document 
de planification 

 
Abréviation 

Echelle 
d'application 

 
Porteur/Auteur 

 
Objectifs 

Analyse de 
l'articulation 

 
Justification 

    assurer l'information du public   

20° Plan départemental ou 
interdépartemental de prévention et de 
gestion des déchets non dangereux prévu 
par l'article L. 541-14 du code de 
l'environnement 

  

départementale 

   

non 

 
En cours 
d'élaboration 

21° Plan de prévention et de gestion des 
déchets non dangereux d'Ile-de-France 
prévu par l'article L. 541-14 du code de 
l'environnement 

  
Ile de France 

   
non 

 
Territoire non 
concerné 

22° Plan départemental ou 
interdépartemental de prévention et de 
gestion des déchets issus de chantiers du 
bâtiment et des travaux publics prévu par 
l'article L. 541-14-1 du code de 
l'environnement 

  

 
départementale 

   

 
non 

 
SCoT écran 
(document 
approuvé en 2004) 

23° Plan de prévention et de gestion des 
déchets issus de chantiers du bâtiment et 
des travaux publics d'Ile-de-France prévu 
par l'article L. 541-14-1 du code de 
l'environnement 

  
 
Ile de France 

   
 
non 

 

Territoire non 
concerné 

24° Plan national de gestion des matières 
et déchets radioactifs prévu par l'article L. 
542-1-2 du code de l'environnement 

  
nationale 

   
non 

 
échelle nationale 

 

25° Plan de gestion des risques 
d'inondation prévu par l'article L. 566-7 du 
code de l'environnement 

 

PGRI 

 
District 
hydrographique 

 

Préfet 
coordonnateur de 
bassin 

a) augmenter la sécurité des 
populations 
b) réduire le coût des inondations 
c) maintenir la compétitivité des 
territoires 

 

oui 

 
Analyse 
approfondie 

26° Programme d'actions national pour la 
protection des eaux contre la pollution par 
les nitrates d'origine agricole prévu par le 
IV de l'article R. 211-80 du code de 
l'environnement 

  

 
Nationale 

 a) réduire la pollution des eaux 
provoquée ou induite par les nitrates 
à partir de sources agricoles b) 
prévenir toute nouvelle pollution, en 
encourageant notamment l'utilisation 
des bonnes pratiques agricoles 

 

 
non 

 

 
Rapport non direct 
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Plan, schéma, programme, document 
de planification 

 
Abréviation 

Echelle 
d'application 

 
Porteur/Auteur 

 
Objectifs 

Analyse de 
l'articulation 

 
Justification 

27° Programme d'actions régional pour la 
protection des eaux contre la pollution par 
les nitrates d'origine agricole prévu par le 
IV de l'article R. 211-80 du code de 
l'environnement 

  

 
Régionale 

 a) réduire la pollution des eaux 
provoquée ou induite par les nitrates 
à partir de sources agricoles b) 
prévenir toute nouvelle pollution, en 
encourageant notamment l'utilisation 
des bonnes pratiques agricoles 

 

 
non 

 

 
Rapport non direct 

 
 
 

28° Directives d'aménagement 
mentionnées au 1° de l'article L. 122-2 du 
code forestier 

  
 
 

 
Régionale 

 
 
 

 
ONF 

Les DRA comprennent une analyse 
des caractéristiques des forêts, ainsi 
que les décisions techniques que se 
fixe lô£tat pour ses for°ts. Celles-ci 
sont destinées aux gestionnaires 
forestiers de lôONF et concernent 
notamment les essences, les 
provenances, les diamètres 
dôexploitabilit®, les traitements 
sylvicoles, la gestion foncière, 
lôaccueil du public, etc... 

 
 
 

 
non 

 
 
 

 
Rapport non direct 

29° Schéma régional mentionné au 2° de 
l'article L. 122-2 du code forestier 

  

Régionale 
 

ONF 
Une gestion multifonctionnelle des 
forêts publiques des collectivités et 
des établissements publics. 

 

non 
 

Rapport non direct 

 
 
 

30° Schéma régional de gestion sylvicole 
mentionné au 3° de l'article L. 122-2 du 
code forestier 

  
 
 

 
Régionale 

 
 

 
Centre régional de 
la propriété 
forestière, avis du 
Préfet de Région 

Orienter la gestion des forêts privées 
dans le cadre de la politique 
foresti¯re d®finie par lô£tat. Dans ce 
cadre, une palette d'objectifs peut- 
être définie en fonction de 
l'orientation de la politique forestière 
de l'État : production de bois, 
protection contre lôincendie, 
aménagements agroforestiers, 
préservation du milieu naturel, loisirs, 
produits autres que le bois... 

 
 
 

 
non 

 
 
 

 
Rapport non direct 

31° Plan pluriannuel régional de 
développement forestier prévu par l'article 
L. 122-12 du code forestier 

  
Régionale 

autorité du 
représentant de 
l'État dans la 
Région 

 

Améliorer la production et la 
valorisation économique du bois 

 
non 

 
Rapport non direct 

 
 

32° Schéma départemental d'orientation 
minière prévu par l'article L. 621-1 du code 
minier 

 
 
 

SDOM 

 
 
 

Départemental 

 
 

Un représentant de 
l'État dans le 
Département 

Lôobjectif fondamental du sch®ma, 
dans le respect des principes du 
développement durable, vise 
lôinstauration dôune politique 
équilibrée qui, tout à la fois, permette 
le développement économique par la 
mise en valeur de la ressource 
minière et garantisse le respect de 
l'environnement 

 
 
 

non 

 
 
 

Rapport non direct 
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Plan, schéma, programme, document 
de planification 

 
Abréviation 

Echelle 
d'application 

 
Porteur/Auteur 

 
Objectifs 

Analyse de 
l'articulation 

 
Justification 

33° 4° et 5° du projet stratégique des 
grands ports maritimes, prévus à l'article 
R. 103-1 du code des ports maritimes 

   
Développer l'attractivité des grands 
ports maritimes français 

 
non 

Territoire non 
concerné 

 
 
 
 
 

34° Réglementation des boisements 
prévue par l'article L. 126-1 du code rural 
et de la pêche maritime 

  
 
 
 
 

Commune 

 
 
 
 

 
Conseil 
Départemental 

Trouver un équilibre entre les 
différentes composantes de l'espace 
rural : Lôespace rural comprend : des 
espaces agricoles, des forêts, des 
espaces de nature, des espaces 
habités et des espaces de loisirs. En 
recherchant un équilibre entre les 
espaces ouverts et les espaces 
boisés, la réglementation des 
boisements doit favoriser une 
meilleure répartition des terres entre 
tous ces espaces et doit assurer la 
préservation des milieux naturels et 
des paysages remarquables 

 
 
 
 
 

non 

 
 
 
 
 

Rapport non direct 

 
 
 

35° Schéma régional de développement 
de l'aquaculture marine prévu par l'article 
L. 923-1-1 du code rural et de la pêche 
maritime 

 
 
 
 
 

SRDAM 

 
 
 
 
 

Régionale 

 
 
 
 
Direction 
interrégionale de la 
mer 

Les schémas régionaux de 
développement de l'aquaculture 
marine ont pour objet de recenser les 
sites existants et les sites propices 
au développement de l'aquaculture, 
en prenant en compte pour ces 
derniers, entre autres, leurs 
caractéristiques écologiques, ainsi 
que les impacts environnementaux et 
les bénéfices socio-économiques 
que l'activité est susceptible 
d'engendrer. 

 
 
 
 
 

non 

 
 
 

 
Territoire non 
concerné 

 
 
 

36° Schéma national des infrastructures 
de transport prévu par l'article L. 1212-1 
du code des transports 

 
 
 

 
SNIT 

 
 
 

 
Nationale 

 
 
 

 
Etat 

La politique de lô£tat en mati¯re 
dôinfrastructures doit viser à 
organiser le rééquilibrage de la 
demande de transport au profit des 
modes alternatifs à la route et à 
lôa®rien plus ®conomes en ®nergie et 
¨ lôempreinte environnementale 
souvent plus faible afin dôassurer la 
soutenabilité énergétique et 
environnementale du système de 
transport. 

 
 
 

 
non 

 
 
 
 
Décliné à l'échelle 
régionale 
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Plan, schéma, programme, document 
de planification 

 
Abréviation 

Echelle 
d'application 

 
Porteur/Auteur 

 
Objectifs 

Analyse de 
l'articulation 

 
Justification 

 
 
 
 
 

 
37° Schéma régional des infrastructures 
de transport prévu par l'article L. 1213-1 
du code des transports 

 
 
 
 
 
 

 
SRIT 

 
 
 
 
 
 

 
Régionale 

 
 
 
 
 
 

 
Région 

Son objectif prioritaire est de « 
rendre plus efficace l'utilisation des 
réseaux et des équipements 
existants et de favoriser la 
complémentarité entre les modes de 
transport ainsi que la coopération 
entre les opérateurs, en prévoyant la 
réalisation d'infrastructures nouvelles 
lorsqu'elles sont nécessaires. Il 
détermine, selon une approche 
intégrant les différents modes de 
transport et leur combinaison, les 
objectifs des services de transport 
offerts aux usagers, les modalités de 
leur mise en îuvre ainsi que les 
critères de sélection des actions qu'il 
préconise. » 

 
 
 
 
 
 

 
non 

 
 
 
 
 
 

En cours 
d'élaboration 

 

38° Plan de déplacements urbains prévu 
par les articles L. 1214-1 et L. 1214-9 du 
code des transports 

 

PDU 

 

Agglo 

 
Carcassonne 
Agglo 

Lôambition du PDU est dôassurer un 
équilibre durable entre les besoins de 
mobilité des habitants et la protection 
de leur environnement et de leur 
santé. 

 

non 

 
En cours 
d'élaboration 

39° Contrat de plan Etat-région prévu par 
l'article 11 de la loi n° 82-653 du 29 juillet 
1982 portant réforme de la planification 

 
CPER 

 
Régionale 

Etat/Région et 
éventuellement 
d'autres 
collectivités 

a) compétitivité et attractivité du 
territoire ;b) promotion du 
développement durable ; c) cohésion 
sociale et territoriale. 

 
non 

 

Pas de rapport 
direct 

 

 
40° Schéma régional d'aménagement et 
de développement du territoire prévu par 
l'article 34 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 
1983 relative à la répartition des 
compétences entre les communes, les 
départements et les régions 

 
 
 

 
SRADDT 

 
 
 

 
Régionale 

 
 
 

Conseil Régional 
sous l'égide du 
Préfet de Région 

Il fixe les orientations fondamentales 
à moyen terme, de développement 
durable du territoire régional. 
ï Il veille à la cohérence des projets 
dô®quipement avec la politique de 
lô£tat et des diff®rentes collectivit®s 
territoriales, (dès lors que ces 
politiques ont une incidence sur 
lôam®nagement et la coh®sion du 
territoire régional). 
ï Il se substitue au plan de la région. 

 
 
 

 
non 

 
 
 

 
SCoT écran 

41° Schéma de mise en valeur de la mer 
élaboré selon les modalités définies à 
l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 
1983 relative à la répartition des 
compétences entre les communes, les 
départements et les régions 

 

 
SMVM 

 

 
Nationale 

 

 
Etat 

En définissant les conditions de la 
compatibilité des usages entre la 
terre et la mer, les SMVM visent une 
coh®rence du projet au sein dôune 
unité géographique pertinente. 

 

 
non 

 

Territoire non 
concerné 
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Plan, schéma, programme, document 
de planification 

 
Abréviation 

Echelle 
d'application 

 
Porteur/Auteur 

 
Objectifs 

Analyse de 
l'articulation 

 
Justification 

42° Schéma d'ensemble du réseau de 
transport public du Grand Paris et contrats 
de développement territorial prévu par les 
articles 2,3 et 21 de la loi n° 2010-597 du 
3 juin 2010 relative au Grand Paris 

  
 
Grand Paris 

   
 
non 

 

Territoire non 
concerné 

 
 

43° Schéma des structures des 
exploitations de cultures marines prévu 
par l'article 5 du décret n° 83-228 du 22 
mars 1983 fixant le régime de 
l'autorisation des exploitations de cultures 
marines 

  
 
 
 
 

Locale 

 
 
 

 
Département et 
arrêté par le Préfet 

Plusieurs objectifs pour ce schéma 
des structures : favoriser l'installation 
de jeunes exploitants, favoriser 
l'agrandissement des exploitations 
n'atteignant pas la dimension 
minimale de référence, assurer le 
maintien d'entreprises 
économiquement viables, permettre 
la création ou la reprise 
d'exploitations, favoriser le 
réaménagement de zones de 
cultures marines 

 
 
 
 
 

non 

 
 
 

 
Territoire non 
concerné 

 
1° Directive de protection et de mise en 
valeur des paysages prévue par l'article L. 
350-1 du code de l'environnement 

  

 
Nationale 

 

Ministre en charge 
de l'environnement 

Assurer la protection et la mise en 
valeur des « éléments 
caractéristiques constituant les 
structures dôun paysage ». La 
directive a pour fonction de protéger 
un véritable « patrimoine commun ». 

 

 
non 

 

 
Echelle nationale 

 

 
2° Plan de prévention des risques 
technologiques prévu par l'article L. 515- 
15 du code de l'environnement et plan de 
prévention des risques naturels prévisibles 
prévu par l'article L. 562-1 du même code 

 
 
 
 
PPRT 

 
 
 
 
Commune 

le service de 
lôinspection des 
installations 
classées 
(DRIRE/DREAL ou 
STIIIC) et les 
services de 
lô®quipement 
(DDE) sous 
l'autorité du Préfet 

 

Résoudre les situations difficiles en 
mati¯re dôurbanisme h®rit®es du 
passé et mieux encadrer 
lôurbanisation future. Les PPRT 
concernent les établissements 
SEVESO à « hauts risques ». La 
réduction des risques à la source est 
la première priorité. 

 
 
 
 
non 

 
 
 

Territoire non 
concerné 

 
3° Stratégie locale de développement 
forestier prévue par l'article L. 123-1 du 
code forestier 

 

 
SLDF 

 

 
Locale 

comité « présidé 
par  un 
représentant  élu 
dôune des 
collectivités 
territoriales » 

 

 
Gestion durable des forêts 

 

 
non 

 

 
localisé 

4° Zones mentionnées aux 1° à 4° de 
l'article L. 2224-10 du code général des 
collectivités territoriales 

  

Commune 
Communes ou 
EPCI 

Délimiter les zones d'assainissement 
collectif/ non collectif au niveau 
communal 

 

non 
Territoire non 
concerné 
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Plan, schéma, programme, document 
de planification 

 
Abréviation 

Echelle 
d'application 

 
Porteur/Auteur 

 
Objectifs 

Analyse de 
l'articulation 

 
Justification 

 
5° Plan de prévention des risques miniers 
prévu par l'article L. 174-5 du code minier 

 
PPRM 

 
Locale 

 
Etat 

dôassurer la s®curit® des personnes, 
tout en permettant une vie locale 
acceptable et en limitant les risques 
pour les biens 

 
non 

 
Territoire non 
concerné 

6° Zone spéciale de carrière prévue par 
l'article L. 321-1 du code minier 

 
Locale 

  
non 

Territoire non 
concerné 

7° Zone d'exploitation coordonnée des 
carrières prévue par l'article L. 334-1 du 
code minier 

  

Locale 
   

non 
Territoire non 
concerné 

 
 
 

8° Aire de mise en valeur de l'architecture 
et du patrimoine prévue par l'article L. 642- 
1 du code du patrimoine 

 
 
 

 
AVAP ou AMVAP 

 
 
 

 
Locale 

 

 
Commune ou 
EPCI (selon  la 
compétence en 
matière 
d'élaboration du 
PLU) 

Elle est fondée sur un diagnostic 
architectural, patrimonial et 
environnemental, prenant en compte 
les orientations du projet 
d'aménagement et de 
développement durables du plan 
local d'urbanisme, afin de garantir la 
qualité architecturale des 
constructions existantes et à venir 
ainsi que l'aménagement des 
espaces. 

 
 
 

 
non 

 
 
 
 
AVAP en cours 
d'élaboration 

9° Plan local de déplacement prévu par 
l'article L. 1214-30 du code des transports 

PLD Locale Commune 
Décliner les orientations du PDU à 
un niveau local plus pertinent 

non 
Territoire non 
concerné 

 

 
10° Plan de sauvegarde et de mise en 
valeur prévu par l'article L. 313-1 du code 
de l'urbanisme 

 
 

 
Site Patrimonial Remarquable (SPR) 

 
 

 
Locale 

 
Elaboration 
commune entre 
l'État et la 
commune (ou 
l'EPCI) concernée 

Des secteurs dits " secteurs 
sauvegardés " peuvent être créés 
lorsqu'ils présentent un caractère 
historique, esthétique ou de nature à 
justifier la conservation, la 
restauration et la mise en valeur de 
tout ou partie d'un ensemble 
d'immeubles bâtis ou non. 

 
 

 
non 

 
 

 
PLU est hors SPR 

 

Le PPRI comme le PRIF sont pleinement intégrés au PLU, cités 
dans les dispositions communes et sôimposent au r¯glement du 
PLU. Nous pouvons donc considérer que le PLU contribue 
positivement à ces documents. 
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Nous analyserons donc lôarticulation du PLU de Carcassonne 
avec : 

- Le PCET de Carcassonne Agglo 

- Le S3RER 

- Le SDAGE 

- Le SRCAE 

- Le SRCE 

Cette articulation est analysée dans les tableaux ci-après reprenant 
les différents objectifs de ces documents et indiquant le niveau de 
leur articulation avec le PLU. 

 
rouge : le PLU n'est pas cohérent avec le plan cité (va à 
l'encontre de) 

 
bleu: le PLU contribue positivement et partiellement au 
plan cité 

 
vert : le PLU contribue positivement et complètement au 
plan cité 

  
gris : le PLU n'a pas de relation 

 
violet : le PLU ne traite pas d'un thème dont il devrait 
s'occuper (manque) 
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S3RER LANGUEDOC ROUSSILLON 

 

Résumé 

Le sch®ma offre sur lôensemble du territoire des possibilit®s de raccordement 
(notamment pour les EnR de moindres puissances) et définit des priorités 
dôinvestissements pour accompagner les projets les plus matures à moyen terme. 

 

Périmètre 
Région Languedoc-Roussillon 
Date/version 

08/12/2014 

Secteur Objectifs opérationnels Cohérence PLU 

 
 
Zone de Carcassonne 

 
Atteindre une production EnR de 448 MW dont 222 MW 
à raccorder 

 
Axe 1 Objectif 5 du PADD: Inciter et encadrer la production d'EnR 
Développement de zones AU EnR 

 
création dôun poste 225/20 kV à Salsigne 

 



Ville de Carcassonne - Plan Local dôUrbanisme ï Rapport de Présentation ï Chapitre 6 ï Evaluation environnementale Page 16 sur 133 
 

 
SDAGE RHONE MEDITERRANEE 

Résumé 
 

 

Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) est un 
document de planification décentralisé qui définit, pour une période de six ans, les 
grandes orientations pour une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les 
objectifs de qualité et de quantité des eaux à atteindre dans le bassin Rhône- 
M®diterran®e. Il est ®tabli en application de lôarticle L.212-1 du code de 
lôenvironnement. Le SDAGE correspond au plan de gestion des eaux par bassin 
hydrographique demandé par la Directive Cadre sur l'Eau (DCE) de 2000. 

 
Les questions importantes ayant guidé l'élaboration du SDAGE 2016-2021 sont les 
suivantes : 
Å Eau et changement climatique 
Å État physique et fonctionnement biologique des cours d'eau, plans d'eau et littoral 

Å Gestion durable du patrimoine et des services publics d'eau et d'assainissement 
Å Lutte contre les pollutions par les matières organiques, les fertilisants et les 
substances dangereuses 
Å Gestion des risques d'inondation 
Å Mer Méditerranée 
Å Gouvernance et efficacité des politiques de l'eau 
Le SDAGE propose 9 orientations fondamentales (OF) reliées aux questions 
importantes identifiées par les acteurs du bassin 

 
 
 
 
 
 
 

 
Périmètre 

Bassin Rhône-Méditerranée 
Date/version 

2016/2021 - adopté par le Comité de Bassin le 20/11/2015 

"Orientations fondamentales" du SDAGE  "Dispositions" Cohérence PLU 

 
 
 
 
 
0-Sôadapter aux effets du changement 
climatique 

 01-Mobiliser les acteurs des territoires pour la mise 
en îuvre des actions dôadaptation au changement 
climatique 

 

02-Nouveaux aménagements et infrastructures : 
garder raison et se projeter sur le long terme 

 

PADD 

03-Développer la prospective en appui de la mise en 
îuvre des strat®gies dôadaptation 

 

04-Agir de façon solidaire et concertée  

05-Affiner la connaissance pour réduire les marges 
dôincertitude et proposer des mesures dôadaptation 
efficaces 

 

1-Privilégier la prévention et les 
interventions à la source pour 
plus dôefficacit® 

A. AFFICHER LA PREVENTION 
COMME UN OBJECTIF 
FONDAMENTAL 

1-01 Impliquer tous les acteurs concernés dans la 
mise en îuvre des principes qui sous-tendent une 
politique de prévention 
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B. MIEUX ANTICIPER 

1-02 Développer les analyses prospectives dans les 
documents de planification (dont SRCAE, SCOT, 
SRCE) 

 
via PADD 

 
 
 
 
 
 

C. RENDRE OPERATIONNELS LES 
OUTILS DE LA PREVENTION 

1-03 Orienter fortement les financements publics 
dans le domaine de l'eau vers les politiques de 
prévention 

 

1-04 Inscrire le principe de prévention de façon 
systématique dans la conception des projets et les 
outils de planification locale 

 
voir règlement 

1-05 Impliquer les acteurs institutionnels du domaine 
de lôeau dans le d®veloppement de fili¯res 
économiques privilégiant le principe de prévention 

 

1-06 Systématiser la prise en compte de la 
prévention dans les études d'évaluation des 
politiques publiques 

 
Études AEU encouragées 

1-07 Prendre en compte les objectifs du SDAGE 
dans les programmes des organismes de recherche 

 

 

2-Concrétiser la mise en îuvre du principe 
de non dégradation 
des milieux aquatiques 

 2-01 Mettre en îuvre de mani¯re exemplaire la 
séquence « Eviter-Réduire-Compenser » 

Prise en compte ZH et TVB 
séquence ERP 

2-02 Évaluer et suivre les impacts des projets 
Évaluation environnementale du 

projet 

2-03 Contribuer ¨ la mise en îuvre du principe de 
non dégradation via les SAGE et contrats de milieu 

 

 
 
 
 
 

 
3-Prendre en compte les enjeux 
économiques et sociaux des 
politiques de lôeau et assurer une gestion 
durable des 
services publics dôeau et dôassainissement 

 
 
 

A. MIEUX CONNAITRE ET MIEUX 
APPREHENDER LES IMPACTS 
ECONOMIQUES ET SOCIAUX 

3-01 Mobiliser les données pertinentes pour mener 
les analyses économiques 

 

3-02 Prendre en compte les enjeux socio- 
économiques liés à la mise en îuvre du SDAGE 

 

3-03 D®velopper les analyses et retours dôexp®rience 
sur les enjeux sociaux 

 

3-04 Développer les analyses économiques dans les 
programmes et projets 

 

B. DEVELOPPER LôEFFET INCITATIF 
DES OUTILS ECONOMIQUES EN 
CONFORTANT LE PRINCIPE 
POLLUEUR-PAYEUR 

3-05 Ajuster le système tarifaire en fonction du 
niveau de récupération des coûts 

 

3-06 D®velopper l'®valuation des politiques de lôeau 
et des outils économiques incitatifs 

 

C. ASSURER UN FINANCEMENT 
EFFICACE ET PERENNE DE LA 
POLITIQUE DE LôEAU ET DES 
SERVICES PUBLICS DôEAU ET 
DôASSAINISSEMENT 

3-07 Privilégier les financements efficaces, 
susceptibles d'engendrer des bénéfices et d'éviter 
certaines dépenses 

 

3-08 Assurer une gestion durable des services 
publics dôeau et dôassainissement 
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4-Renforcer la gestion de lôeau par bassin 
versant et assurer la 
cohérence entre aménagement du 
territoire et gestion de lôeau 

 
 
 
 
 

 
A. RENFORCER LA GOUVERNANCE 
DANS LE DOMAINE DE LôEAU 

4-01 Intégrer les priorités du SDAGE dans les SAGE 
et contrats de milieux 

 

4-02 Intégrer les priorités du SDAGE dans les PAPI 
et SLGRI et améliorer leur cohérence avec les SAGE 
et contrats de milieux 

4-03 Promouvoir des périmètres de SAGE et 
contrats de milieu au plus proche du terrain 

4-04 Mettre en place un SAGE sur les territoires pour 
lesquels cela est nécessaire à lôatteinte du bon état 
des eaux 

4-05 Intégrer un volet littoral dans les SAGE et 
contrats de milieux côtiers 

4-06 Assurer la coordination au niveau supra bassin 
versant 

 

B. STRUCTURER LA MAITRISE 
DôOUVRAGE DE GESTION DES 
MILIEUX AQUATIQUES ET DE 
PREVENTION DES INONDATIONS A 
LôECHELLE DES BASSINS VERSANTS 

4-07 Assurer la gestion équilibrée des ressources en 
eau par une maîtrise dôouvrage structur®e ¨ lô®chelle 
des bassins versants 

 

Prise en compte PPRI 

4-08 Encourager la reconnaissance des syndicats de 
bassin versant comme EPAGE ou EPTB 

 

 
 

 
C. ASSURER LA COHERENCE DES 
PROJETS DôAMENAGEMENT DU 
TERRITOIRE ET DE DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE AVEC LES OBJECTIFS 
DE LA POLITIQUE DE LôEAU 

4-09 Intégrer les enjeux du SDAGE dans les projets 
dôam®nagement du territoire et de d®veloppement 
économique 

 
Economie générale du projet / SCoT 

4-10 Associer les acteurs de lôeau ¨ lô®laboration des 
projets dôam®nagement du territoire 

Concertation du PLU 

4-11 Assurer la cohérence des financements des 
projets de développement territorial avec le principe 
de gestion équilibrée des milieux aquatiques 

 

4-12 Organiser les usages maritimes en protégeant 
les secteurs fragiles 

 

 

 
5-Lutter contre les pollutions, en mettant la 
priorité sur les 
pollutions par les substances dangereuses 
et la protection de 
la santé 

 
 

 
A. POURSUIVRE LES EFFORTS DE 
LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS 
DôORIGINE DOMESTIQUE ET 
INDUSTRIELLE 

5A-01 Prévoir des dispositifs de réduction des 
pollutions garantissant lôatteinte et le maintien ¨ long 
terme du bon état des eaux 

 
Voir AOP et règlement 

5A-02 Pour les milieux particulièrement sensibles 
aux pollutions, adapter les conditions de rejet en 
sôappuyant sur la notion de flux admissible 

 
Voir AOP et règlement 

5A-03 Réduire la pollution par temps de pluie en 
zone urbaine 

Voir AOP et règlement 

5A-04 Eviter, r®duire, et compenser lôimpact des 
nouvelles surfaces imperméabilisées 

Voir AOP et règlement 
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  5A-05 Adapter les dispositifs en milieu rural en 

promouvant lôassainissement non collectif ou semi 
collectif et en confortant les services dôassistance 
technique 

 
Voir AOP et règlement 

5A-06 Etablir et mettre en îuvre des sch®mas 
directeurs dôassainissement qui intègrent les objectifs 
du SDAGE 

 

5A-07 Réduire les pollutions en milieu marin  

 
 
 
 

B. LUTTER CONTRE 
LôEUTROPHISATION DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

5B-01 Anticiper pour assurer la non dégradation des 

milieux sensibles à lôeutrophisation 
Protection cours d'eau 

5B-02 Restaurer les milieux dégradés en agissant de 
façon coordonnée ¨ lô®chelle du bassin versant 

 

5B-03 Réduire les apports en phosphore et en azote 
dans les milieux aquatiques fragiles vis-à-vis de 
lôeutrophisation 

 

5B-04 Engager des actions de restauration physique 
des milieux et dôam®lioration de lôhydrologie 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

C. LUTTER CONTRE LES 
POLLUTIONS PAR LES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

5C-01 Décliner les objectifs de réduction nationaux 
des émissions de substances au niveau du bassin 

 

5C-02 Réduire les rejets industriels qui génèrent un 
risque ou un impact pour une ou plusieurs 
substances 

 

5C-03 Réduire les pollutions que concentrent les 
agglomérations 

Voir AOP et règlement 

5C-04 Conforter et appliquer les r¯gles dôune gestion 
précautionneuse des travaux sur les sédiments 
aquatiques contaminés 

 

5C-05 Maitriser et r®duire lôimpact des pollutions 
historiques 

 

5C-06 Intégrer la problématique "substances 
dangereuses" dans le cadre des SAGE et des 
dispositifs contractuels 

 

5C-07 Valoriser les connaissances acquises et 
assurer une veille scientifique sur les pollutions 
émergentes 

 

D. LUTTER CONTRE LA POLLUTION 
PAR LES PESTICIDES 
PAR DES CHANGEMENTS 

5D-01 Encourager les filières économiques 
favorisant les techniques de production pas ou peu 
polluantes 
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 CONSEQUENTS DANS LES 

PRATIQUES ACTUELLES 
5D-02 Favoriser l'adoption des pratiques agricoles 
plus respectueuses de lôenvironnement en mobilisant 
les acteurs et outils financiers 

 

5D-03 Instaurer une réglementation locale 
concernant l'utilisation des pesticides sur les 
secteurs à enjeux 

 

5D-04 Engager des actions en zones non agricoles 
 

5D-05 Réduire les flux de pollutions par les 
pesticides à la mer Méditerranée et aux milieux 
lagunaires 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
E. EVALUER, PREVENIR ET 
MAITRISER LES RISQUES POUR 
LA SANTE HUMAINE 

5E-01 Protéger les ressources stratégiques pour 
lôalimentation en eau potable 

Voir AOP et règlement 

5E-02 D®limiter les aires dôalimentation des captages 
d'eau potable prioritaires, pollués par les nitrates ou 
les pesticides, et restaurer leur qualité 

 
Voir AOP et règlement 

5E-03 Renforcer les actions préventives de 
protection des captages dôeau potable 

Voir AOP et règlement 

5E-04 Restaurer la qualit® des captages dôeau 
potable pollués par les nitrates par des zones 
dôactions renforc®es 

 

5E-05 Réduire les pollutions du bassin versant pour 
atteindre les objectifs de qualité (eaux de baignade 
et eaux conchylicoles) 

 

5E-06 Prévenir les risques de pollution accidentelle 
dans les territoires vulnérables (substances 
chimiques yc polluants émergents) 

 

5E-07 Porter un diagnostic sur les effets des 
substances sur lôenvironnement et la santé (PNSE, 
bio surveillance) 

 

5E-08 R®duire lôexposition des populations aux 
pollutions 

 

 
 

 
6-Préserver et restaurer le fonctionnement 
naturel des milieux 
aquatiques et des zones humides 

 
A. AGIR SUR LA MORPHOLOGIE ET 
LE DECLOISONNEMENT POUR 
PRESERVER ET RESTAURER LES 
MILIEUX AQUATIQUES (PRENDRE EN 
COMPTE L'ESPACE DE BON 
FONCTIONNEMENT, ASSURER LA 
CONTINUITE DES MILIEUX 
AQUATIQUES, ASSURER LA NON- 
DEGRADATION 

6A-01 Définir les espaces de bon fonctionnement 
des milieux aquatiques, humides, littoraux et eaux 
souterraines 

 
Distances de recul, TVB 

6A-02 Préserver et restaurer les espaces de bon 
fonctionnement des milieux aquatiques 

Distances de recul, TVB 

6A-03 Préserver les réservoirs biologiques et 
poursuivre leur caractérisation 

Distances de recul, TVB 

6A-04 Préserver et restaurer les rives de cours d'eau 
et plans dôeau, les forêts alluviales et ripisylves 

Distances de recul, TVB 
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  6A-05 Restaurer la continuité écologique des milieux 

aquatiques 
Distances de recul, TVB 

6A-06 Poursuivre la reconquête des axes de vie des 
poissons migrateurs 

 

6A-07 Mettre en îuvre une politique de gestion des 
sédiments 

 

6A-08 Restaurer la morphologie en intégrant les 
dimensions économiques et sociologiques 

 

6A-09 Évaluer l'impact à long terme des 
modifications hydromorphologiques dans leurs 
dimensions hydrologiques et hydrauliques 

 

6A-10 Approfondir la connaissance des impacts des 
éclusées sur les cours dôeau et les r®duire pour une 
gestion durable des milieux et des espèces 

 

6A-11 Améliorer ou développer la gestion 
coordonnée des ouvrages à l'échelle des bassins 
versants 

 

6A-12 Maîtriser les impacts des nouveaux ouvrages  

6A-13 Assurer la compatibilité des pratiques 
d'entretien des milieux aquatiques et d'extraction en 
lit majeur avec les objectifs environnementaux 

 

6A-14 Maîtriser les impacts cumulés des plans d'eau  

6A-15 Formaliser et mettre en îuvre une gestion 
durable des plans dôeau 

 

6A-16 Mettre en îuvre une politique de pr®servation 
et de restauration du littoral et du milieu marin pour la 
gestion et la restauration physique des milieux 

 

 
 
 
 
 

 
B. PRESERVER, RESTAURER ET 
GERER LES ZONES HUMIDES 

6B-01 Préserver, restaurer, gérer les zones humides 
et mettre en îuvre des plans de gestion 
stratégiques des zones humides sur les territoires 
pertinents 

 
Préservation 

6B-02 Mobiliser les outils financiers, fonciers et 
environnementaux en faveur des zones humides 

Préservation 

6B-03 Assurer la cohérence des financements 
publics avec lôobjectif de pr®servation des zones 
humides 

 

6B-04 Préserver les zones humides en les prenant 
en compte dans les projets 

Préservation 

6B-05 Poursuivre lôinformation et la sensibilisation 
des acteurs par la mise à disposition et le porter à 
connaissance 
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C. INTEGRER LA GESTION DES 
ESPECES DE LA FAUNE ET DE LA 
FLORE DANS LES POLITIQUES DE 
GESTION DE L'EAU 

6C-01 Mettre en îuvre une gestion planifi®e du 
patrimoine piscicole dôeau douce 

 

6C-02 Gérer les espèces autochtones en cohérence 
avec lôobjectif de bon état des milieux 

 

6C-03 Favoriser les interventions préventives pour 
lutter contre les espèces exotiques envahissantes 

 

6C-04 Mettre en îuvre des interventions curatives 
adaptées aux caractéristiques des différents milieux 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
7-Atteindre lô®quilibre quantitatif en 
améliorant le partage de la 
ressource en eau et en anticipant lôavenir 

A. CONCRETISER LES ACTIONS DE 
PARTAGE DE LA RESSOURCE ET 
D'ECONOMIE D'EAU DANS LES 
SECTEURS EN DESEQUILIBRE 
QUANTITATIFS OU A EQUILIBRE 
PRECAIRE 

7-01 £laborer et mettre en îuvre les plans de 
gestion de la ressource en eau 

 

7-02 Démultiplier les économies dôeau  

7-03 Recourir à des ressources de substitution dans 
le cadre de projets de territoire 

 

 

B. ANTICIPER ET S'ADAPTER A LA 
RARETE DE LA RESSOURCE EN EAU 

7-04 Rendre compatibles les politiques 
dôam®nagement du territoire et les usages avec la 
disponibilité de la ressource 

Vérification de lô®tude 
environnementale 

7-05 Mieux connaître et encadrer les forages à 
usage domestique 

 

 
 
 
 

C. RENFORCER LES OUTILS DE 
PILOTAGE ET DE SUIVI 

7-06 Sôassurer du retour ¨ lô®quilibre quantitatif en 
sôappuyant sur les principaux points de confluence 
du bassin et les points stratégiques de référence 
pour les eaux superficielles et souterraines 

 

7-07 Développer le pilotage des actions de 
r®sorption des d®s®quilibres quantitatifs ¨ lô®chelle 
des périmètres de gestion 

 

7-08 Renforcer la concertation locale en sôappuyant 
sur les instances de gouvernance de lôeau 

 

 
 
 
8-Augmenter la sécurité des populations 
exposées aux 
inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des 
milieux aquatiques 

 
 
 
 
 

A. AGIR SUR LES CAPACITES 
D'ECOULEMENT 

8-01 Préserver les champs dôexpansion des crues Prise en compte PPRI 

8-02 Rechercher la mobilisation de nouvelles 
capacités dôexpansion des crues 

 

8-03 Éviter les remblais en zones inondables Voir AOP et règlement 

8-04 Limiter la création de nouveaux ouvrages de 
protection aux secteurs à risque fort et présentant 
des enjeux importants 

 

Voir AOP et règlement 

8-05 Limiter le ruissellement à la source Voir AOP et règlement 

8-06 Favoriser la rétention dynamique des 
écoulements 

Voir AOP et règlement 
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  8-07 Restaurer les fonctionnalités naturelles des 

milieux qui permettent de réduire les crues et les 
submersions marines 

 

Protection TVB et expension de crue 

8-08 Pr®server ou am®liorer la gestion de lô®quilibre 
sédimentaire 

 

8-09 Gérer la ripisylve en tenant compte des 
incidences sur lô®coulement des crues et la qualit® 
des milieux 

 
Protection 

B. PRENDRE EN COMPTE LES 
RISQUES TORRENTIELS 

8-10 Développer des stratégies de gestion des débits 
solides dans les zones exposées à des risques 
torrentiels 

 

 
C. PRENDRE EN COMPTE L'EROSION 
COTIERE DU LITTORAL 

8-11 Identifier les territoires présentant un risque 
important d'érosion 

 

8-12 Traiter de lô®rosion littorale dans les strat®gies 
locales exposées à un risque important dô®rosion 
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SRCAE LANGUEDOC ROUSSILLON 

Résumé 
£labor® conjointement par lô£tat et la R®gion, le Sch®ma R®gional Climat Air £nergie fixe les orientations et 
objectifs régionaux en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, maîtrise de la demande 
dô®nergie, d®veloppement des ®nergies renouvelables, qualit® de lôair et adaptation au changement 
climatique. 
Il comprend en annexe le Sch®ma R®gional £olien qui identifie ¨ lô®chelle r®gionale, les enjeux à prendre en 
compte pour le développement de projets éoliens terrestres et fixe des recommandations et objectifs 
qualitatifs à atteindre. 

 

 
Périmètre 

Région Languedoc Roussillon 
Date/version 

Avril 2013 

Objectifs stratégiques Objectifs opérationnels Cohérence PLU 

   

 
 
 

 
1. Préserver les ressources et milieux naturels 

dans un contexte dô®volution climatique 

Baisser les consommations en eau Pas de mention 

Réduire les fuites et améliorer les rendements des réseaux 
dôeau potable 

 

Am®liorer lôarrosage et la r®utilisation des eaux de pluies et 
eaux usées 

PADD et règlement? 

Optimiser lôexploitation des ressources en eau mobilisables  

Optimiser lôirrigation et le partage de la ressource en eau pour 
lôagriculture 

 

Préserver les espaces dôint®r°t ®cologique ou agricole et les 
zones tampons 

TVB , ZH, cours d'eau 

Développer les aires marines protégées  

 
 

2. Promouvoir un urbanisme durable intégrant 
les enjeux énergétiques, climatiques et de 

qualité de lôair 

Développer un urbanisme économe en espace et durable Réduction de la consommation d'espace 

Favoriser les formes urbaines mixtes et desservies par les 
transports en commun 

Règlement 

Promouvoir un urbanisme bioclimatique et la nature en ville Règlement 

Protéger des risques naturels et événements climatiques 
extrêmes 

PADD et zonage 

Permettre une gestion intégrée des territoires grâce aux 
documents dôurbanisme 

Equilibre du projet 

 
 

3. Renforcer les alternatives à la voiture 
individuelle pour le transport de personnes 

Développer les alternatives à la mobilité développement mobilités douces 

Développer et améliorer la performance des transports en 
commun 

 

Am®liorer lôintermodalit® et lôusage combin® de diff®rents 
transports 

développement mobilités douces 

Favoriser les déplacements doux développement mobilités douces 

Encourager le covoiturage, lôautopartage et le transport ¨ la 
demande 

PADD 
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 Favoriser le déploiement de conduites et de véhicules moins 

émetteurs 
PADD 

 
 

 
4. Favoriser le report modal vers la mer, le rail 
et le fluvial pour le transport de marchandises 

Favoriser le report modal vers le transport ferré  

Développer le transport fluvial de marchandises (+ 300% de fret 
fluvial soit 1 millions de tonnes de marchandises transportées 
sur le canal du Rhône à Sète en 2020) 

 

Valoriser le transport maritime et lôattractivit® des ports  

Améliorer les modes de livraison  

Encourager lôam®lioration des performances environnementales 
du fret routier 

 

 
 

 
5. Adapter les bâtiments aux enjeux 

énergétiques et climatiques de demain 

Adapter lôoffre r®gionale de formation ¨ la ma´trise de lô®nergie 
dans le bâtiment 

 

Réhabilitation thermique du bâti existant construit avant 1975 Règlement 

Encourager la réalisation de bâtiments neufs très performants Règlement 

Intégrer le confort dô®t® dans les bâtiments et leur exploitation  

Renouveler les moyens de chauffage par le recours aux 
énergies renouvelables 

 

Fédérer les entreprises de l'efficacité énergétique et des 
énergies renouvelables 

 

 
 

 
6. Développer les énergies renouvelables en 

tenant compte de lôenvironnement et des 
territoires 

D®velopper lô®olien terrestre dans le respect de lôenvironnement 
et du patrimoine culturel 

 

Développer la valorisation énergétique de la biomasse en 
prenant en compte la qualité de lôair, la 

 

Développer le photovoltaïque sur le bâti et encadrer son 
implantation au sol, favoriser la 

Zonage et Règlement 

Favoriser la production de chaleur par le solaire thermique dans 
le bâtiment 

Règlement 

Optimiser la production hydroélectrique dans le respect de 
lôenvironnement et de la ressource 

 

 
 

 
7. La transition climatique et énergétique : une 

opportunité pour la compétitivité des 
entreprises et des territoires 

Développer les filières de lô®coconstruction, des ®nergies 
renouvelables et de la rénovation 

 

Adapter les pratiques et les filières agricoles  

Planifier une transition vers des essences et une gestion 
forestières plus adaptées 

 

Adapter les pratiques de la pêche, aquaculture et 
conchyliculture 

 

Diversifier et convertir lôoffre touristique  

Encourager les évolutions du secteur industriel  

8. Préserver la santé de la population et lutter 
contre la précarité énergétique 

Identifier et prévenir les situations de précarité énergétique  

Préserver la qualité de lôair intérieur  
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 R®duire lôexposition de la population ¨ la pollution 

atmosphérique 
Projet PADD 

Renforcer la surveillance des risques sanitaires émergents et 
des allergies dues aux pollens 

 

Prévenir et protéger la population des épisodes caniculaires 
estivaux 

 

Améliorer les systèmes dôalerte en cas de risques naturels  

 
 

9. Favoriser la mobilisation citoyenne face aux 
enjeux énergétiques, climatiques et de qualité 

de lôair 

Rendre le citoyen acteur de la sobriété énergétique dans les 
bâtiments 

 

Encourager les projets participatifs de développement des 
énergies renouvelables 

 

Mobiliser autour dôune évolution des modes de déplacements  

Permettre une prise de conscience pour une consommation 
écoresponsable 

 

Inciter les particuliers ¨ °tre acteurs de lôam®lioration de leur 
cadre de vie 

 

10. Vers une exemplarit® de lô£tat et des 
Collectivités Territoriales 

Exemplarité des Collectivités et de lô£tat sur leur patrimoine PADD 

Exemplarit® des Collectivit®s et de lô£tat dans leur 
fonctionnement 

 

 
 

 
11. Favoriser la recherche et lôinnovation dans 
les domaines du climat, de lôair et de lô®nergie 

Accompagner les projets de recherche et développement 
concernant les énergies renouvelables, les réseaux intelligents 
et la construction durable 

 

Approfondir la recherche sur les effets du changement 
climatique 

 

Accompagner la modification des pratiques agricoles et 
sylvicoles 

 

Améliorer la connaissance sur les impacts de la pollution 
atmosphérique 

 

 
 

12. Animer, communiquer et informer pour 
une prise de conscience collective et partagée 

Communiquer sur la transition énergétique pour encourager la 
mobilisation des acteurs 

 

Communiquer et sensibiliser autour des impacts mal connus du 
changement climatique 

 

Accompagner la formation des professionnels aux nouveaux 
enjeux 

 

Développer ou améliorer des outils et dispositifs de 
communication 

 

Par ailleurs, en prévoyant des espaces réservés aux implantations 
de photovoltaïque au sol, le PLU participe ¨ lôatteinte des objectifs 
de production r®gionale dô®nergie renouvelable solaire fix®s par le 
SRCAE (objectif de 2000 MWc en 2020 sur la Région). 
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SRCE LR 

 

Résumé 
Avec la trame verte et bleue, les politiques publiques dôam®nagement sôinscrivent dans une 
logique dôint®gration et de durabilit® : ç int®gration è car la trame verte et bleue doit permettre de 
mieux appréhender les enjeux de préservation de la biodiversité dans la planification, et « 
durabilité » car ce nouvel outil doit participer ¨ orienter lôam®nagement du territoire dans une 
région dont le rythme dôartificialisation est en hausse 
. 

 
 

 
Périmètre 

Région LanguedocRoussillon 
Date/version 

déc-14 

Objectifs stratégiques Objectifs opérationnels Cohérence PLU 

Enjeux "Objectifs"  

1-Intégration des continuités écologiques dans 
les politiques publiques 

Décliner le SRCE dans les documents d'orientation stratégiques TVB 

Décliner les orientations du SRCE dans les politiques de protection et de 
gestion des milieux naturels 

 

 
2-Ménager le territoire par l'intégration de la 
trame verte et bleue dans les décisions 
d'aménagement 

Amélioration de l'accès aux données et approfondissement des 
connaissances 

Etude TVB 

Sensibilisation des acteurs du territoire Etude TVB 

Aménagement du territoire compatible avec le maintien et la restauration 
des continuités écologiques 

Prise en compte TVB 

 
3-Transparence des infrastructures pour le 
maintien et la restauration des continuités 
écologiques 

Amélioration de l'accès aux données et approfondissement des 
connaissances 

Prise en compte TVB 

Restauration et préservation des continuités écologiques Prise en compte TVB 

Prise en compte des continuités écologiques dans la conception de 
nouvelles infrastructures 

Prise en compte TVB 

4-Des pratiques agricoles et forestières 
favorables au bon fonctionnement écologique 
du territoire 

Amélioration de l'accès aux données et approfondissement des 
connaissances 

 

Restauration des continuités écologiques  

Gestion et préservation des continuités écologiques  

 
5-La continuité écologique des cours d'eau et 
des milieux humides 

Amélioration de l'accès aux données et approfondissement des 
connaissances 

 
Prise en compte TVB Gestion et préservation des continuités écologiques 

Restauration des continuités écologiques 

 
 
6-Des milieux littoraux uniques et vulnérables 

Amélioration de l'accès aux données et approfondissement des 
connaissances 

 

Sensibilisation des acteurs du territoire 

Restauration des continuités écologiques 

Gestion et préservation des continuités écologiques 
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PCET de Carcassonne Agglo 

Résumé 

Le Plan Climat-Energie Territorial (PCET) est un projet territorial de développement durable dont la 
finalité première est la lutte contre le changement climatique. Institué par le Plan Climat National et repris 
par les lois Grenelle 1 et le projet de loi Grenelle 2, il constitue un cadre dôengagement pour le territoire. 
Le PCET vise deux objectifs : 
*atténuation / r®duction des ®missions de Gaz ¨ Effet de Serre, il sôagit de limiter lôimpact du territoire sur 
le climat en réduisant les émissions de gaz à effet de serre (GES) dans la perspective du facteur 4 
(diviser par 4 les émissions dôici 2050) ; 
* adaptation au changement climatique, il sôagit de r®duire la vuln®rabilit® du territoire puisquôil est 
désormais établi que les impacts du changement climatique ne pourront plus être intégralement évités. 

 
 

Périmètre 
Agglomération carcassonnaise 

Date/version 

adopté le 19/12/2012 

Objectifs stratégiques Objectifs opérationnels Objectifs opérationnels 

 

 
Lutter contre la précarité énergétique et 
produire des logements performants 

Augmenter la performance énergétique des logements du parc public Règlement 

Amplifier le dispositif de soutien en faveur de la rénovation énergétique 
des logements du parc privé 

 

Sensibiliser et accompagner les ménages sur la maîtrise de l'énergie 
et les éco-gestes 

 

Sensibiliser les agents intervenant à domicile à repérer la précarité 
énergétique 

 

 
 

Mettre en place une politique globale des 
déplacements 

Animer un travail collaboratif entre tous les acteurs de la mobilité et du 
transport 

 

Optimiser les réseaux de transports en commun  

Promouvoir les mobilités alternatives Règlement et OAP 

Optimiser le transport de marchandises en ville et en réduire les 
nuisances 

 

 
 
 
 

 
Mobiliser et impliquer le monde économique 

Prendre en compte lô®nergie et le changement climatique dans les 
stratégies 
économiques et la gestion des ZAE 

 

Promouvoir auprès du monde agricole la maîtrise de l'énergie et les 
pratiques durables 

 

Animer le tissu économique local sur l'optimisation de la gestion de 
l'énergie 

 

Accompagner les entreprises pour répondre aux marchés publics 
comprenant des critères environnementaux 

 

Favoriser la formation de l'artisanat du bâtiment à la performance 
énergétique des bâtiments et aux énergies renouvelables 

 

Favoriser le développement des circuits courts alimentaires Préservation zones agricoles 

Promouvoir un urbanisme durable 
S'assurer de la compatibilité et de l'intégration de critères énergétiques 
dans les documents d'urbanisme 

Projet, règlement 
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 Accompagner les communes dans la détermination des zones à fort 

potentiel agronomique, paysager, énergétique et de biodiversité 

 

Réintroduire les espaces naturels en milieu urbain et périurbain Projet et zonage 

Promouvoir les référentiels d'aménagement durable Règlement 

 
Amorcer la transition énergétique 

Organiser le développement des EnR avec un référencement de 
l'existant, un potentiel de développement 

Projet, zonage, règlement 

Mettre en relation les territoires pour adapter le plan départemental 
bois énergie au niveau communautaire 

 

 
 

Préserver les ressources et milieux naturels 

Mettre en îuvre du Programme Local de Pr®vention des d®chets et 
améliorer la valorisation des déchets 

 

Gérer durablement la ressource en eau et préserver les milieux 
aquatiques 

Règlement, OAP 

Optimiser l'alimentation en eau potable et inciter à l'utilisation 
raisonnée 

Règlement, OAP 

Suivre la qualité de l'air  

 
Impulser une mobilisation territoriale 

Organiser une sensibilisation territoriale  

Sensibiliser les jeunes à l'environnement 

Coordonner le réseau de partenaires 

Travailler avec les communes sur les actions réalisables à leur échelle  
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II. Justification des choix retenus pour le projet au 
regard des enjeux environnementaux 

 

1. Le projet de PLU 

Lô®valuation des incidences sur lôenvironnement du PLU 
résultant dôune confrontation des caractéristiques du projet 
(zonage, règlement) avec celles du territoire, il convient, avant 
toute chose de présenter le projet de PLU. 

 
Le PLU définit le droit des sols pour chacune des zones (urbaines, 
dôextension urbaine, agricoles, naturelles et forestières) au sein 
desquelles ont été déterminés, en fonction de la vocation, actuelle 
ou pressentie, des sols, des sous-secteurs homogènes 

 

¶ Les zones urbaines (U) 

Plusieurs secteurs ont été définis dans ces entités urbaines 
constituées. Les zones U sont des zones déjà construites pour tout 
ou partie sur lesquels des occupations particulières du sol ont 
nécessité la distinction de plusieurs zonages : 

- La zone U1 pour les quartiers historiques de la Cité, la 
Bastide et les Faubourgs. Elle a vocation à accueillir une 
diversité de fonctions urbaines 

- La zone U2 concerne le Faubourg et le tissu urbain 
dense en continuité, dont la centralité doit être renforcée 

- La zone U3 concerne le secteur urbain récent, en 
collectifs ou en individuel en continuité de la ville 
présentant une certaine densité 

- La zone U4 est une zone résidentielle caractérisée par 
des maisons individuelles en densit® faible. Lôobjectif est 
de maintenir cette densité sur ces zones pour en garder 
la cohérence sans pour autant poursuivre lôextension 
urbaine. 

- La zone U Eco concerne les activités à vocation 
économiques avec la définition de sous-secteurs selon 
les polarités économiques souhaitées. 

- La zone U AEROPORT ne concerne que les terrains 
réservés à lôactivité aéroportuaire de Salvaza 

- La zone U DIVERS prend acte des activités existantes 
diffuses sur le territoire communal afin dôen permettre 
leur maintien. 8 secteurs sont identifiés. 

- La zone U SANTE ne concerne que des terrains dévolus 
à lôactivit® hospitalière, médicale ou paramédicale 

- La zone U EP concerne des équipements publics. 
 

¶ Les zones à urbaniser (AU) 

Il sôagit de secteurs qui ont vocation ¨ °tre urbanis® mais qui sont 
aujourdôhui insuffisamment équipé. On y distingue : 

- La zone 1AU qui a vocation à être utilisée pour de 
lôhabitat et dont les 5 secteurs concernés font lôobjet 
dôOAP. 

- La zone 1AU ECO a vocation à être occupée par des 
activités dans le cadre dôop®rations dôensemble 
dôextension des zones économiques de la commune. 
Elle correspond, au Sud de Salvaza, à un espace de 
projet ouvert ¨ lôurbanisation ¨ vocation industrielle et de 
production. 

- La zone 1AU ER correspond à des secteurs de 
développement de lô®nergie photovoltaïque au sol. 

- La zone 1AU SANTE qui correspond à des secteurs de 
développement pour des activités médicales, 
paramédicales ou liées. 

- La zone 2AU qui correspond ¨ une zone dôurbanisation 
future à long terme sur des zones actuellement 
insuffisamment équipées 

- La zone 2AU TOURISME a vocation à être occupée par 
des installations dôactivit®s de tourisme dans le cadre 
dôop®rations dôensemble 
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¶ Les zones agricoles (A) 
 

Ce sont les secteurs quôil convient de pr®server pour un usage 
agricole des sols. Elle peut concerner des terres effectivement 
cultivées ou non, sa délimitation étant basée sur lôint®r°t 
agronomique, biologique ou économique des sols. En plus de la 
zone A, elle comprend le secteur Ap où lôint®r°t paysager 
particulier n®cessite de limiter les constructions ¨ lôextension de 
bâtiments existants. 

 

¶ Les zones naturelles (N) 

Il sôagit de secteurs non ®quip®s sur lesquels existe un enjeu de 
qualité écologique des milieux, de risques naturels ou de gestion 
des nuisances et pollutions. Ce sont des secteurs o½ lôoccupation 
des sols est très contrainte. En plus des secteurs N courant on y 
distingue les secteurs : 

- N loisirs pour lôaccueil dôactivit®s et dô®quipement de 
loisirs compatibles avec la sauvegarde des espaces 
naturels 

- N Carrière consacrés à lôextraction de granulats 

- N Jardin qui permet le maintien des jardins ouvriers 
- N Cité qui se situe en contrebas de la Cité et sur lequel 

repose un enjeu paysager tout particulier. 
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2. Le projet de PADD 

Il convient, avant dôen analyser les effets sur 
lôenvironnement, de présenter de manière synthétique le PADD 
communal et en particulier les orientations retenues justifiant le 
projet de document dôurbanisme au regard des problématiques 
environnementales spécifiques au territoire carcassonnais. 
Le PADD de Carcassonne sôarticule autour de trois grands axes : 

- un développement urbain respectueux   des grands 
équilibres naturels 

- un développement urbain qui sôappuie sur les richesses 
patrimoniales de la ville 

- un développement urbain maîtrisé et équilibré 
 

Ces trois orientations structurent le projet autour des notions 
de ville « nature », « patrimoniale » et « durable » et reprennent les 
éléments de diagnostic, en particulier du diagnostic 
environnemental. 

 
a. Axe 1 du PADD : un développement urbain respectueux 

des grands équilibres naturels 

 
Cet axe comporte plusieurs orientations qui répondent aux 

à nombre dôenjeux exprimés dans le diagnostic environnemental : 

¶ La préservation des espaces naturels et agricoles : une 
orientation de cet axe vise la « gestion économe de 
lôespace è et la ç p®rennit® des surfaces agricoles è. Cette 
affirmation claire, qui est complétée par des orientations de 
lôaxe 3 permet de poser les limites du développement 
urbain. La préservation des espaces agricoles est 
particulièrement affirmée sur les espaces viticoles au pied 
de la Cité. 
Certains milieux particulièrement fragiles ou patrimoniaux 

sont mis en évidences dans des orientations visant leur 

préservation : zones humides, ripisylves, pelouses sèches, 
espaces boisés. 

 
En revanche, les espaces patrimoniaux que sont les ZNIEFF ne 
sont pas mentionnés comme des espaces à préserver. 

¶ La reconnaissance et la préservation de la Trame Verte et 
Bleue (TVB) : plusieurs orientations permettent dôidentifier 
dôune part et de prot®ger dôautre part la TVB et les espaces 
la constituant. Une affirmation forte de préservation des 
corridors menacés et de traduction réglementaire de la 
pérennité des corridors dans le PLU permet prendre en 
compte de la meilleure manière la TVB. Une cartographie 
reprenant les corridors identifiés accompagne le PADD et 
permet de poser clairement les espaces à restaurer et à 
maintenir. Les cours dôeau sont pleinement intégrés dans 
les objectifs de préservation de la TVB. 

En accompagnement de la TVB une orientation relative aux 
espaces verts en milieu urbain permet dôintroduire la notion de 
nature en ville. 

¶ La lutte contre les émissions de gaz à effet de serre liés aux 
déplacements (une des sources principale dô®mission à 
Carcassonne) bénéficie de plusieurs orientations visant la 
promotion des modes doux, des transports en commun et 
des véhicules bas carbone. Le PADD développe cette 
question dans les limites de possibilité dôaction du PLU, 
mais le lien avec les enjeux énergie climat est clairement 
affirm®. En revanche, la probl®matique de lôadaptation au 
changement climatique nôest pas abordée, alors que 
Carcassonne est concernée de manière importante. 

 

¶ Par ailleurs, ces orientations qui visent à réduire le poids de 
lôautomobile dans les déplacements, sont également 
b®n®fiques dôun point de vue de la pollution atmosph®rique 
et de la réduction des nuisances sonores. La limitation de 
lôurbanisation dans les secteurs concernés par les 
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Lôaxe 1 traduit une prise en compte forte et complète des 
®cosyst¯mes, que ce soit dans la pr®servation des zones dôint®r°t 
que dans la préservation de leur fonctionnement à travers la trame 
verte et bleue. Par ailleurs, les enjeux énergétiques et climatiques 
sont bien affirmés et pourront permettre au PLU, dans la limite de 
ses compétences, dô°tre un levier efficace. Il sôagit dôun axe 
traduisant les enjeux environnementaux de manière complète. 

 

nuisances sonores fait lôobjet dôune affirmation claire. Ceci 
est cependant pondéré par lôindication dôune zone de 
développement urbain) proximité dôaxes classés pour le 
bruit dans le secteur du Minervois dans lôaxe 3. 

 

¶ La prise en compte des risques naturels et technologiques 
est réalisée avec 4 orientations complémentaires. Si la 
limitation de la densification aux abords des secteurs 
concernés par les risques technologiques est bien affirmée, 
ceci nôest pas le cas pour les risques naturels ou 
lôorientation fait référence à une simple « considération » de 
ces risques. 

 

¶ La production dô®nergie renouvelable fait lôobjet de 5 
orientations dans la PADD qui promeuvent son 
développement mais visent également à faciliter le 
déploiement de bâtiments économes en énergie. Il paraît 
essentiel que deux des orientations visent la sobriété 
énergétique des bâtiments, dans une démarche secondaire 
de couverture des besoins par les énergies renouvelables. 
En revanche, aucune orientation nôaborde la question de la 
gestion des espaces agricoles en concurrence avec les 
zones de production photovoltaïque ou la production de 
biocarburants. Compte tenu des enjeux financiers liés aux 
énergies renouvelables, une protection des espaces 
agricoles peut sembler nécessaire. 

 

¶ Concernant les eaux superficielles et souterraines, le projet 
de PADD indique la nécessité de la préservation des zones 
humide, ripisylves des cours dôeau. Les espaces de 
fonctionnalité des cours dôeau et de lôAude en particulier 
font partie des orientations de préservation exprimées. Le 
projet ne fait en revanche pas mention dôorientations pour la 
gestion des eaux pluviales et lôimperm®abilisation des sols 
(les orientations visant une approche environnementale de 

lôurbanisme, notamment dans lôaxe 3, pouvant cependant y 
contribuer fortement). 
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b. Axe 2 : un développement urbain qui sôappuie sur les 
richesses patrimoniales de la ville 

 
Cet axe est tourné vers les éléments paysagers et 

patrimoniaux qui constituent la richesse de Carcassonne. 

¶ Les sites patrimoniaux font lôobjet dôun traitement particulier, 
le PADD souhaitant, au-delà de leur prise en compte 
réglementaire, les intégrer pleinement dans le 
fonctionnement du territoire à travers la récréation de liens, 
le rayonnement ¨ lôext®rieur mais également la mise en 
valeur de sites insuffisamment préservés aujourdôhui. 
Lôop®ration Grand Site est poursuivie. La ç zone tampon è 
du canal du Midi est clairement identifiée, en compatibilité 
avec les prescriptions du ScoT. 

¶ Au-delà des éléments patrimoniaux et dôexception de 
Carcassonne, les éléments du bâti faisant partie du 
patrimoine carcassonnais sont intégrés à des orientations 
de mise en valeur et de connaissance. Les réhabilitations 
sont intégrées dans les questions de préservation 
patrimoniales du bâti. 

¶ Les valeurs paysagères locales, liées à des points de vue, 
des axes, sont traitées pour la Cité et le canal du Midi. La 
notion de « zone tampon » pour le canal du midi permet de 
garantir une préservation de lôensemble. Cet axe traite 
cependant peu des questions paysagères locales en dehors 
du patrimoine bâti. 

 
Cet axe 2 vise à préserver et mettre en valeur les atouts paysagers 
et patrimoniaux de la commune. Les éléments structurants sont 
bien identifi®s et font lôobjet de disposition permettant lôatteinte de 
cet objectif. On peut regretter lôabsence de dispositions concernant 
le paysage rural ou naturel de la commune. Un lien avec des 
dispositions de lôaxe 1 (pr®servation dô®l®ments de nature, TVB) 
pourrait permettre de renforcer cette prise en compte en la liant 
avec la question des limites de lôurbanisation. 
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c. Axe 3 : un développement urbain maîtrisé et équilibré 

 
Cet axe caractérise et défini le développement souhaité 

pour la ville. Plusieurs enjeux environnementaux sont abordés 
dans cet axe : 

¶ Lôam®lioration des performances énergétiques des 
bâtiments amorcée dans lôaxe 1 est ici traduite en 
orientations relatives au bâti existant. La réhabilitation 
®nerg®tique est favoris®e et fait lôobjet de deux orientations, 
ce qui est rendu nécessaire par lôimportant gisement 
dô®conomies dô®nergie que représentent les bâtiments 
existants. 

¶ La performance énergétique est également demandée pour 
les logements neufs et notamment les logements à 
destination des familles. 

¶ Le cadre de vie permet de développer des orientations 
compl®mentaires ¨ lôaxe 1 sur la question de la nature en 
ville et sur lôapaisement de la circulation, favorable à la 
réduction des nuisances sonores et des pollutions 
atmosphériques. 

¶ La consommation dôespaces naturels et agricoles ainsi que 
la question de la densification sont abord®es dans lôaxe 3 
qui identifie les surfaces devant être ouvertes à 
lôurbanisation. Lôobjectif chiffr® attendu par la Loi en termes 
de modération de la consommation foncière tient compte 
des objectifs du SCOT et permet une réduction importante 
du rythme de consommation foncière (diminution de 20% 
par rapport aux 10 dernières années). Pour autant, 89% des 
logements à construire le seront sur des zones non 
artificialis®es qui seront ouvertes ¨ lôurbanisation. La densité 
moyenne affichée de 32 logements/ha pour les logements 
neufs correspond à ce qui est actuellement observé sur 
Carcassonne (étude 2014 citée dans le PADD) : ainsi, si le 
projet ambitionne de réduire la consommation foncière, il 
nôenvisage pas une augmentation de la densification 

moyenne sur la commune ; la réduction de consommation 
foncière est donc largement liée à la réduction du rythme de 
construction. Notons cependant quôune densit® moyenne de 
32 logements/ha est une densité très supérieure à ce qui a 
pu °tre r®alis® sur des op®rations dôhabitat individuel sur la 
commune. 

¶ La densification, la reconquête des dents creuses 
apparaissent comme des éléments prioritaires du projet. De 
la même manière le projet souhaite fixer des limites claires 
à lôurbanisation, ce qui permettra de pr®server la TVB et de 
garantir les franges urbaines. 

¶ Le PADD défini de manière précise les zones de 
développement. Le développement du secteur de 
Montredon tient compte de lôexistence du du corridor 
écologique tel quôil est défini dans lôaxe 1. Sur la 
cartographie accompagnant le PADD, le développement 
prévu sur le secteur de Sainte Marie étant situé à proximité 
de corridors identifiés, il devra en tenir compte de manière 
approfondie. Moins sensibles par rapport aux enjeux TVB, 
les secteurs de développement identifiés de Maquens et 
Salvaza devront néanmoins apporter les garanties 
nécessaires, notamment au regard de la trame bleue liée 
aux ruisseaux. Les OAP apporteront les précisions 
nécessaires pour garantir la compatibilité de ces zones 
dôextension avec les corridors. 

 

 

Cet axe a pour objectif de rééquilibrer le développement 
urbain et de le contenir dans des limites permettant de garantir les 
enjeux de préservation et de cadre de vie. En ce sens il répond aux 
enjeux environnementaux. Les secteurs de développement 
présentés par le projet tiennent compte des enjeux 
environnementaux (dont la trame verte et bleue) mais les 
orientations dôam®nagement devront en préciser les compatibilités. 
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3. La traduction du projet et la justification des choix dans les 
pièces graphiques 

 
a. Trois engagements stratégiques 

 
En lien avec les prescriptions et évolutions liées à la loi 

SRU, le projet de PLU traduit, à travers son zonage et son 
règlement, la volonté de la Ville de répondre aux trois axes 
stratégiques de son projet : 

¶ un développement urbain maitrisé et équilibré : cela passe 
par une réorganisation des zones urbaines et de leur 
extension. Les zones spécifiques au bâti ancien vont 
concourir à sa valorisation et sa préservation, tandis que les 
extensions urbaines sont limitées, mises en cohérences 
avec les besoins et que des orientations importantes de 
reconstruction de la ville sur la ville sont engagées ; 
Cela implique également une réponse cohérente aux 
besoins de logements sôappuyant ¨ la fois, et de mani¯re 
complémentaire, sur les logements vacants (réhabilitation), 
la densification urbaine (travail sur les dents creuses) et 
lôextension limit®e des limites de la ville. Cela passe enfin 
par la définition de zones permettant la réalisation 
dôactivit®s et dô®quipements importants, sur différents 
secteurs de la ville. Enfin, cela passe par une redéfinition 
des autorisations dôurbanisme au travers dôun règlement 
intégrant la démarche de développement durable comme fil 
conducteur. 

¶ un développement urbain qui sôappuie sur les richesses 
patrimoniales de la ville : Cela passe également par la 
préservation et la valorisation des intérêts paysagers et 
architecturaux, grâce à un règlement adapté. Il sôagit 
également de valoriser lô®conomie touristique de 
Carcassonne en prévoyant des zonages préservant les 

qualités intrinsèques de la commune et permettant son 
développement touristique. 

¶ un développement urbain respectueux des grands 
équilibres naturels : cet engagement se traduit par la 
définition de zones N et A en grande quantité et une 
attention particulières aux enjeux environnementaux dans le 
projet urbain. 

b. Un projet visant à limiter la consommation foncière 

Lôartificialisation de lôespace par lôurbanisation a été forte 

sur Carcassonne ces dernières années et la limitation de cette 
tendance constitue un enjeu majeur pour la commune et a 
constitué un facteur déterminant dans la définition du projet. Il est 
cependant nécessaire à la commune de répondre aux besoins 
importants de logements et dôimplantation dôactivit®s, sur 
Carcassonne et demandé par le SCOT. 
Le projet de PLU permet, par ses choix de réduction des zones à 
urbaniser vis-à-vis des documents précédents, de répondre de 
manière forte à cet enjeu. 

- Dans un premier temps, le PLU tient compte de 
lôurbanisation effectivement réalisée ces 20 dernières 
années par un classement en zone U de ces zones. 
Ainsi, entre le POS de 1998 et le projet de PLU, ce sont 
746 ha de zone « à urbaniser »qui sont passés en zone 
U. Ces zones ont vocation à être complétées lorsque des 
dents creuses y subsistent. Lôanalyse de densité a 
montré que ce sont entre 1350 et 1840 logements qui 
peuvent être produits par densification et mutation des 
espaces bâtis dont lôessentiel dans les extensions 
récentes ou hameaux anciens qui ont vu un récent 
développement. 

- Dans un second temps, la définition de nouvelles zones 

à urbaniser a été réfléchie de manière à pouvoir 
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répondre aux besoins de développement avec une 

volonté forte de réduire au strict nécessaire les surfaces 

urbanisables. Ainsi, alors que le POS de 1997 disposait 

de 1273 ha « à urbaniser » et que le PLU de 2011 en 

proposait 373, le projet de PLU nôen propose que 267 ha 

dont 65 ha sont ¨ destination dôimplantation dô®nergie 

renouvelable. 

 
Ainsi, malgré la forte urbanisation de ces dernières années, le 

projet de PLU parvient à contenir et réduire la surface urbanisée de 

la commune par rapport au POS en vigueur : 

 
 POS (1997) PLU (2011) PLU (2017) 

Zone Urbaine 1611 2289 2321 

Zone A Urbaniser 1273 373 267 

TOTAL 2884 2662 2588 

 

c. Une intégration forte des enjeux environnementaux 

 
Au-delà de la réduction de la consommation dôespace, un 

certain nombre de préoccupations environnementales ont guidé le 
projet, dans la définition du règlement ou des OAP. Ces éléments 
sont cit®s dans lô®valuation environnementale de ces documents 
mais nous pouvons rappeler les principales qui ont contribuées à 
façonner notablement le projet : 

- La lutte contre lôimperm®abilisation des sols. Pour 

répondre efficacement aux exigences du SDAGE, le 

projet de PLU intègre dans toutes les OAP des 

dispositions strictes en matière de réduction de 

lôimperm®abilisation ; 

- La gestion de la ressource et la réduction des risques : 

les OAP exigent pour les nouvelles opérations une 

gestion des eaux pluviales et de ruissellement qui répond 

aux enjeux de la commune sur ces domaines et sont 

conformes avec les recommandations du SDAGE ; 

- La prise en compte de la Trame Verte et Bleue dans la 

définition des zones urbanisables a été particulièrement 

importante, avec une exclusion des corridors identifiés 

des zones de développement. 

- Lôensemble des éléments réglementaires liés aux 

espaces naturels, aux paysages et aux risques ont 

®galement conduit la commune ¨ r®duire lôurbanisation 

possible. Par ailleurs, les choix de préservation accrue 

de certains espaces vis-à-vis de toute implantation ont 

conduit la commune à augmenter considérablement les 

zones « naturelles » au PLU. 

 
 POS (1997) PLU (2011) PLU (2017) 

Zone Agricole 3496 2820 2602 

Zone Naturelle 86 1030 1328 

TOTAL 3582 3850 3930 

 
Les espaces naturels et agricoles sont en augmentation de 9% par 

rapport au POS (1997). 
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III. Évaluation du PLU : les orientations du Projet 
dôam®nagement et de développement durable 
(PADD) 

 
Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable 

(PADD) constitue un véritable document dôorientations pour le 

projet de PLU. Il expose le projet dôurbanisme et, bien quôil ne soit 

pas directement opposable aux permis de construire ou aux 

opérations dôam®nagement, le règlement et les orientations 

dôam®nagement (qui eux sont opposables) doivent être cohérents 

avec lui. Pièce constitutive du dossier de PLU, le PADD doit faire 

lôobjet dôune évaluation de ses incidences sur lôenvironnement. 

 

 
1. Méthode de lô®valuation 

Lô®valuation environnementale du PADD de Carcassonne a 

été menée « chemin faisant » avec son élaboration. Ainsi, à la suite 

des évaluations successives, la commune a-t-elle pu modifier et 

amender son projet de PADD afin de prendre en compte de la 

manière la plus satisfaisante possible les enjeux 

environnementaux. Ainsi, le PADD a fait lôobjet de trois versions 

successives entre 2006 et 2011 puis de deux versions lors de 

lô®laboration du nouveau projet de PLU en f®vrier 2015 et mars 

2016. Toutes ces versions ont fait lôobjet dôune évaluation 

environnementale. Lô®valuation de la derni¯re version (PADD du 

31/03/2016) est présentée ci-après. Lô®valuation de la version 

précédente du PADD est présentée en annexes, et permet de 

rendre compte de la prise en compte des enjeux environnementaux 

dans la construction du projet actuel. Les évaluations des projets 

précédents de PADD ne sont pas présentées dans la mesure où 

elles correspondaient à un projet différent. 

 

 
2. Evaluation du PADD 

Cette évaluation constitue la seconde évaluation du PADD, 

suite aux modifications apportées en 2016 ayant engendré un 

nouveau débat sans vote au Conseil Municipal du 31/03/2016. 

Seuls quelques ®l®ments ayant ®volu®s, lô®valuation reprend en 

grande partie les conclusions de la première version. 

 

 
3. Analyse détaillée 

Lôanalyse du PADD repose sur sa lecture au travers dôune 

grille de critères1 permettant de qualifier le niveau de prise en 

compte des enjeux relatifs au développement durable du territoire. 

Une analyse de la réponse du PADD à ces critères permet 

dôattribuer au projet une note dô®valuation de la prise en compte de 

telle ou telle problématique. Cette grille de critères permet de 

rendre compte de lô®quilibre du PADD autour des axes dôenjeux 

environnementaux de la commune par un graphique radar : 

 
a. La gestion économe de lôespace 

Bien reprise dans les axes 1 et 3, cette problématique est un enjeu 

majeur pour la commune. Lôaxe 3 fixe un objectif chiffré de 

 

 
1 Grille ®tablie et adapt®e ¨ partir du mod¯le ®labor® par la DIREN LR pour lôanalyse des 
documents dôurbanisme - DIREN LR ï CETE Méditerranée ï CERTU et requalifiée pour 
intégrer les enjeux environnementaux issus de la Loi ALUR 
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modération de consommation foncière : -20% par rapport à la 

période précédente. Il fixe des orientations claires en la matière. 

Les deux points de faiblesse (relative) du PADD sur cette 

thématique sont : 

- Lôabsence dô®volution du critère de densité moyenne 

entre le projet et le constat actuel 

- Lôabsence dô®l®ments chiffrés sur les surfaces 

préservées au regard des besoins agricoles 

 
b. La préservation dôespaces naturels et ruraux 

Seule lôabsence dôorientation pour la préservation des 

ZNIEFF comme espaces patrimoniaux constitue un manque dans 

ce chapitre. Par ailleurs, les espaces à valeur agricoles auraient 

également pu être identifiés comme des zones à préserver. 

 
c. La préservation de la Trame Verte et Bleue 

Les enjeux de la TVB sont très bien identifiés par le PADD 

et pleinement intégrés grâce en particulier à une cartographie où 

lôenti¯reté des enjeux de préservation ou de restauration identifiés 

dans lô®tat initial est reprise. Les compl®ments qui peuvent °tre 

apport®s concernent des pr®cisions dans lôaxe 3 sur les secteurs 

dôextension identifiés afin de garantir la préservation des corridors 

à proximité de ces zones de développement, en particulier pour le 

secteur de Ste Marie particulièrement concerné. 

 
d. La protection des sites et paysages 

Les valeurs patrimoniales majeures de Carcassonne sont 

bien prises en compte. Au-delà des grands sites que sont la Cité, la 

Bastide et le canal du Midi, les valeurs paysagères locales (liées au 

bâti agricole, aux hameaux, aux points de vue ou aux espaces 

naturels particuliers), mériteraient dô°tre mieux identifiés. 

 
e. La protection des eaux 

Ce champ est bien trait® sous lôangle de la protection des 

zones humides et des bords de cours dôeau. En revanche, le projet 

de PADD ne fait pas de mention particulière en ce qui concerne la 

gestion de lôimperm®abilisation des sols ni de la gestion des eaux 

pluviales, ainsi que des pollutions liées aux pesticides et rejets 

industriels. Ces éléments sont cependant importants dans le cadre 

dôun PLU ouvrant 160 ha à lôurbanisation. 

 
f. La lutte contre les nuisances et les pollutions 

La limitation de lôexposition de la population aux nuisances 

est indiquée. Les secteurs de développement du Minervois, de Ste 

Marie et, dans une moindre mesure car ¨ vocation dôactivit®, de 

Salvaza nécessiteront des dispositions particulières vis-à-vis de 

ces nuisances. 

 
g. Protection des biens et des personnes 

La prise en compte des risques est réalisée de manière 

complète ¨ lôexception de 

Lôabsence de critère de non-exposition de nouvelle population pour 

les risques naturels 

Lôabsence de prise en compte du risque RGA (retrait Gonflement 

des Argiles) dôal®a moyen à faible selon les zones sur la commune 
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Lô®valuation du PADD de Carcassonne fait apparaître un 

projet globalement équilibré. Les enjeux environnementaux 

majeurs sont bien pris en compte. Ainsi, le traitement relatif à la 

pr®servation de la TVB et ¨ la consommation dôespace permet 

dôapporter des garanties importantes. 

Des ajustements peuvent avoir lieu pour optimiser le projet 

en matière de protection des eaux en particulier. Quelques points 

dôam®lioration concernant des garanties de pr®servation ¨ apporter 

afin de lier plus fortement les axes 3 et 1 du PADD peuvent 

permettre dôoptimiser le PADD. 

 

h. Énergie 

Le projet de PADD promeut les énergies renouvelables et 

encourage fortement la réhabilitation énergétique du bâti. Il 

participe également à la réduction des consommations 

énergétiques dans le transport. Néanmoins, il ne fait pas mention 

dôun encadrement du développement de certaines énergies 

renouvelables qui pourraient être en concurrence avec 

lôexploitation agricole des sols (photovoltaïque au sol, 

biocarburants). Dans le contexte carcassonnais, la mention de 

cette vigilance serait souhaitable. 

Les enjeux liés aux conséquences du changement climatique sur le 

territoire ne sont pas abordés dans le PADD. 
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IV. Évaluation environnementale du projet de PLU : le 
zonage, le règlement et les Orientations 
dôAm®nagement et de Programmation (OAP) 

 

1. Evaluation des effets sur lôenvironnement et présentation 
des mesures envisagées 

Le rapport dôenvironnement doit comporter lôidentification, la 
description et lô®valuation des effets notables probables2 positifs ou 
négatifs, directs ou induits, temporaires ou permanents, réversibles 
ou irréversibles sur l'environnement (diversité biologique, 
population, santé humaine, faune, flore, sols, eaux, air, facteurs 
climatiques, biens matériels, patrimoine culturel, paysages) et les 
interactions entre ces facteurs. Les incidences à prendre en 
compte sont celles auxquelles on peut s'attendre avec un taux de 
probabilité raisonnable et centrant lôanalyse sur les incidences 
notables. 
Les effets des autres plans ou programmes adoptés ou les 
décisions arrêtées qui toucheraient la zone concernée seront pris 
en compte dans la mesure du possible. 
Lôimportance des effets est appréciée en fonction des 
caractéristiques de ces effets, de la sensibilité et de la taille de la 
zone affectée. Seront mis en évidence les secteurs où les impacts 
sont les plus forts. 

 

Une attention particulière sera portée aux zones revêtant une 
importance notable (zones rares ou menacées, reconnues au titre 
dôinventaires nationaux ou internationaux). 

a. Analyse des effets du PLU au regard des enjeux 
territoriaux 

 
Lô®valuation qui suit a été réalisée pour chacune des 

composantes du territoire carcassonnais (biodiversité, qualité des 
milieux, risques é). Ont alors été appréciés, pour chacune des 
thématiques les enjeux, la traduction attendue dans le PLU, la prise 
en compte de lôenjeu dans le projet de PLU, les incidences, 
négatives ou positives du PLU, estimées lorsque cela était 
possible. En tant que besoin, des commentaires ont pu être 
apportés. Pour une meilleure logique du raisonnement suivi et de la 
démarche, nous avons repris, pour la première évaluation des 
impacts, le tableau que nous avons utilisé pour sélectionner les 
thèmes prioritaires au regard des enjeux. 
Pour une meilleure logique du raisonnement suivi et de la 
démarche, nous avons repris, pour lô®valuation des impacts, le 
tableau que nous avons utilisé pour sélectionner les thèmes 
prioritaires au regard des enjeux, avec notamment un découpage 
des thématiques identiques et un rappel des enjeux 
environnementaux. 

 
 
 
 

 

 
2 

Si de nombreuses incertitudes existent, on suppose quôune estimation 

approximative des effets sera toujours possible. 
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Thème Sous-thème Enjeux Traduction attendue dans le PLU Projet de PLU 
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Milieux 
naturels 

remarquables 

 
Å Préserver les milieux 
remarquables identifiés 
en ZNIEFF 

 
Å Préserver les zones 
humides et leurs 
espaces de 
fonctionnalité 

 
Å Respect de la législation et 
protection des espaces 
remarquables: zones N (ou A) sur les 
zones inventoriées. 
Å Classement des zones humides en 
zones N ou A indicé permettant leur 
protection. 

 
Å La ZNIEFF 1 de la commune est class®e en secteur A ¨ lôexception de deux poches 
en zone en N carrière en limite sud et dôune partie en N loisirs au nord dôAuriac 

Å Lôessentiel des concern®es par lôinventaire d®partemental des zones humides est en 
N ou A. On identifie cependant une petite partie de la ç ripisylve de lôAude è en zone 
U3 (moins de 1000 m²). 

La continuit® de la ripisylve de lôAude est pr®serv® par un classement N indicé Co. 
Certaines de ces zones ou leur proximité sont indicées pour un usage de carrière 
(autour de lôAude) ou N loisirs 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maintien de la 
biodiversité 

et du 
patrimoine 

naturel 
communal 

 

 
Å Préservation des 
boisements et landes 
méditerranéens 

 
Å TVB : lutte contre la 
fragmentation des 
espaces 

 
Å Protection         des 
ripisylves et des 
boisements de la 
commune 

 
Å TVB : préservation de la 
fonctionnalité écologique 
communale et 
intercommunale par le 
maintien des corridors, 
terrestres et aquatiques, 
et le maintien dôune 
hétérogénéité dôespaces 
agricoles et naturels 

 
Å Lutte contre 
lôartificialisation et le 
mitage des espaces 

 
Å Protection des boisements relictuels 
et des ripisylves des cours dôeau par 
un classement en EBC ou adéquat 
Å Densification urbaine et limitation de 
la consommation dôespaces agricole 
et naturel. Pas de zones 
constructibles en discontinuité de 
lôexistant. 
Å Classement en EBC ou protection 
forte des espaces boisés participant à 
la fonctionnalité écologique du 
territoire : grands tènements, 
corridors boisés, boisements 
relictuels au contact de lôurbanisation, 
trame verte 
Å Protection des corridors écologiques 
par un classement en zone A ou N et 
absence de fragmentation de ces 
corridors par des zones urbaines ou 
des infrastructures. Préservation de 
lôint®grit® des cours dôeau et de leurs 
abords en tant que corridors 
biologiques : création dôun zonage 
limitant la constructibilité, le 
comblement et la réalisation 
dôinfrastructures 
Å Favoriser le développement agricole 
sur les secteurs ouest et sud de la 
commune (secteurs 1,3 et 5 de 
lôanalyse Chambre dôAgriculture) 

Lôessentiel des ilots bois®s importants identifi®s dans la TVB est class® en zone NCo, 
NTvb ou A. Les franges de quelques boisements sont à préserver de zones U proches 
(zone U3h vers Pech Mary). Les entités boisées matorales sont également préservées 
par un classement N ou A. Une partie de ces entités est classée en EBC en particulier 
dans les zones N loisirs. 
En dehors des corridors aquatiques, forcément pérennes de part la non constructibilité 
des cours dôeau, les corridors terrestres sont maintenus dans leur intégrité grâce au 
classement en zone N ou A indicés Co ou Tvb des espaces considérés. Les zonages 
indicés Co qui identiife les éléments majeurs de la TVB permet une préservation forte 
Le corridor le plus menacé (nord de Villalbe, en bordure dôautoroute) ne peut 
bénéficier dôune amélioration via le zonage, mais la limitation de lôespace urbain a 
permis dôendiguer sa rupture Les boisements et les cours dôeau sur les parties les plus 
naturelles de leurs cours, se situent dans des zones A ou N. Les espaces naturels 
caractéristiques des systèmes méditerranées situés au sud-est de la commune sont 
classés en zone N 
Les ripisylves des cours dôeau sont class®es en EBC, ce qui permet leur protection. 
Les zones dôextension urbaine sont systématiquement situées en continuité de 
lôexistant. Le PLU promeut la densification urbaine et limite la consommation dôespace 
en réorganisant les extensions urbaines à lôint®rieur des limites actuelles de 
lôurbanisation lorsque cela est possible. 
Sur de nombreux secteurs, le PLU opère un déclassement de terrains initialement 
voués à lôurbanisation pour les restituer en zone N ou A : Herminis, Romieu, 
Montredon Cavayère sont les principaux secteurs concernés 
Les secteurs ouest et sud de la commune sont principalement vou®s ¨ lôexploitation 
agricole grâce à un classement en zone A. 
Le PLU augmente les surfaces agricoles et naturelles de 6,7% par rapport au POS 
(+241ha) et diminue les surfaces urbanisées et à urbaniser de 7%. 
Les boisements de la commune sont protégés par un classement en EBC 
Le règlement prévoit pour toutes les zones de limiter lôimperm®abilisation des 
surfaces, ce qui est de nature à r®duire lôimpact de lôartificialisation de lôespace. 
Le règlement des zones N ne permet pas le développement de parc photovoltaïque 
sur ces secteurs 
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Thème Sous-thème Incidences négatives Incidences positives et mesures favorables Commentaire 
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Milieux 
naturels 

remarquables 

Å Le classement en zone U dôune partie de la ripisylve de lôAude 
est de nature ¨ porter atteinte ¨ lôint®grit® de ces zones. En 
particulier sur le secteur de St Pierre, la zone Udivers2 est 
susceptible de rompre la continuité de cet espace rivulaire. Ce 
risque est fortement réduit par le classement en EBC de la 
ripisylve. Å Lôexploitation de granulats pour les zones NCa sur le 
secteur de Valmy et ¨ lôest de Villalbe peut °tre ¨ lôorigine dôune 
d®gradation du syst¯me humide de lôAude. Ce zonage acte un 
®tat dôexploitation existant de ces secteurs. Le risque pour la 
préservation du fonctionnement du système Aude est limité par 
les dispositions prises dans le règlement de la zone NCa (recul 
de 20m vis-à-vis des cours dôeau et protection de la ripisylve). 
Å De la m°me mani¯re, lôindice loisirs de certaines zones N est 
susceptible, selon la nature des aménagements qui y seront 
autorisés, de porter atteinte aux zones humides identifiées. Les 
bordures de cours dôeau restant des zones sensibles aux 
aménagements et modifications physiques un recul serait 
nécessaire pour en garantir la protection. 

 

Å Le projet de PLU concourt, a priori, à la préservation des 
espaces naturels remarquables identifiés du territoire dans la 
mesure où il affirme leur vocation naturelle et/ou agricole par 
des zones N et A. Å Lôaugmentation consid®rable des espaces 
identifiés en zone naturelle entre le POS et le PLU concours à 
une meilleure prise en compte des enjeux liés aux milieux 
naturels et ¨ leur pr®servation, et en particulier aux cours dôeau 
qui voient leur bassin versant mieux pr®serv®. Å Le classement 
en EBC des ripisylves permet de garantir leur préservation, y 
compris dans les sites dôexploitation de granulats. Å La p®rennit® 
de la protection des espaces naturels est assurée par 
lôinterdiction de changement de destination des constructions 
existantes dans une destination autre que lôexploitation agricole. 

Å Le renvoi au PPRI concernant les reculs vis-à-vis des berges 
permet pour toutes les zones de b®n®ficier dôun recul pr®servant 
les milieux rivulaires. 

 
 

 
Les prescriptions de 
recul vis-à-vis du 
cours dôeau et de 
protection des 
ripisylves en zone 
NCa constituent une 
mesure qui a été 
prise en compte dans 
le premier projet de 
PLU au cours de son 
évaluation 

 
 
 
 
 
 
 

 
Maintien de la 
biodiversité 

et du 
patrimoine 

naturel 
communal 

 
 
 
 
 
M°me sôil se fait dans un souci de densit®, le d®veloppement 
urbain via les zones 1AU et 2AU va contribuer à artificialiser 
lôespace. 
La continuité urbaine et la prise en compte des corridors 
écologiques permettent toutefois de réduire lôimpact de cette 
artificialisation à lô®chelle de la commune. 

 
La consommation dôespace par lôurbanisation actuelle (zones U) 
ou à venir (zones 1AU et 2AU) représentera à terme une surface 
totale de 2695 ha. Cela représente 42% du territoire communal 
et est une diminution de 189 ha par rapport au POS de 1997. 

En augmentant considérablement la part des zones naturelles et 
en confortant les zones agricoles, le PLU participe à la 
préservation de la biodiversité communale. Le zonage a pris en 
compte les corridors écologiques identifiés et permet de 
maintenir une trame verte et bleue essentielle au 
fonctionnement écologique du territoire. Les corridors locaux 
font lôobjet dôune préservation par un classement N ou A indicé 
et à lô®chelle de lôensemble du territoire, le maintien en zone N 
ou A dôespaces contigu±s ¨ lôest et au sud de la commune 
permettent de garantir les circulations et de limiter le front 
urbain. Lôarticle 13 des zones A, AU et Ueco permet de garantir 
que lôaccompagnement v®g®tal sera r®alis® avec des esp¯ces 
locales adaptées. Lôarticle 13 concernant toutes les zones 
conseille les espèces adaptées et déconseille les essences 
problématiques Ceci est particulièrement important dans les 
zones agricoles, en lien fort avec les écosystèmes naturels. Les 
dispositions prises dans lôarticle 4d commun ¨ toutes les zones 
pour la création de bassins dôeau pluviale conformes aux 
pr®conisations de la MISE (pente des talus, v®g®talisationé) 
pourront permettre de créer des ouvrages hydrauliques 
apportant une plus-value pour la biodiversité communale. La 
limitation des fermes photovoltaïques au sol aux strictes zones 
AU ER hors des zones N permet participe à la préservation des 
espaces naturels communaux 

 

 
Les  préconisations 
sur les espèces 
végétales 
déconseillées et la 
mise   en   îuvre 
dôesp¯ces  locales 
favorables  à la 
biodiversité dans les 
articles 13 constituent 
une mesure qui a été 
prise en compte dans 
le premier projet de 
PLU au cours de son 
évaluation 

La mise en place de 
zonages indicés 
corridors et TVB est 
une mesure qui a été 
intégrée au PLU 
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Thème Sous-thème Enjeux Traduction attendue dans le PLU Projet de PLU 
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Protection 
des 

ressources 

 
Å Garantir la protection de la 
qualité et de la quantité de la 
ressource souterraine 
Å Pr®server les cours dôeau 
et les milieux rivulaires et 
perturbations physico- 
chimiques et physiques 
Å Limiter les eaux de 
ruissellement et lôafflux dôeau 
pluviale dans le réseau 
unitaire 
Å Garantir la bonne gestion 
des eaux pluviales et 
lôassurance dôun 
assainissement de qualité 
Å Répondre aux enjeux du 
SDAGE en matière de 
ruissellement (5A), de 
préservation de la ressource 
et de rejets dôeffluents (7A et 
7B) 

 

Å Dispositions visant ¨ limiter lôartificialisation 
des sols et les ruissellements 
Å Préconisations de traitement des eaux 
pluviales à la parcelle et permettre, lorsque 
cela ne nuit pas dôun point de vue paysager, 
certains choix architecturaux comme la toiture 
à une pente. Le r¯glement dôurbanisme doit 
par conséquent ne pas interdire ce type 
dôinstallation dans son article 1 et lôautoriser 
dans lôarticle 11 (aspect extérieur des 
constructions). 
Å Obligation de raccordement au réseau 
dôassainissement collectif ou de disposer de 
systèmes dôANC efficace et aux normes 
Å Inciter à la création de bassins de rétention 
pour pallier les insuffisances du réseau 
Å Classement des ripisylves en EBC et zonage 
adapt® ¨ la protection des cours dôeau et de 
leurs abords, limitant les constructions 
Å Privilégier les secteurs dôouverture à 
lôurbanisation sur les sites déjà équipés de 
réseaux ou susceptibles de recevoir de 
lôassainissement autonome 

Le règlement impose un système séparatif dôassainissement pour toutes les 
zones. Les eaux de vidange des piscines sont raccordées aux eaux pluviales 
Lôobligation de raccordement au système dôassainissement public existant est 
établie par lôart 4b commun à toutes les zones pour toute construction. En cas 
dôassainissement non collectif, obligation est faite de mettre en îuvre une 
filière compatible avec le cadre réglementaire. Cette disposition garantie a 
priori un ANC de qualité. 
Lôarticle 4c du règlement permet dôinterdire le raccordement industriel ou de le 
contraindre à des conditions préalables satisfaisantes de traitement 
Lôarticle 4d prévoit des dispositions importantes pour limiter 
lôimperm®abilisation des sols : encouragement du stockage et de lôinfiltration, 
fixation dôune limite chiffr®e ¨ 1/3 de la surface de lôUF3 pour le rejet dans le 
réseau pluvial. Cet article impose un dispositif de récupération des eaux 
pluviales pour toute maison individuelle nouvelle. La prise en compte des 
ruissellements ¨ lô®chelle de lôop®ration enti¯re limite les risques dôimpacts 
cumulés. 
Lôarticle 12 concernant les aires de stationnement demande un traitement le 
plus perméable possible des surfaces. 
Pour les zones dôactivit®s futures, le r¯glement de la zone AU ECO et U 
SANTE impose un bilan hydrique neutre, une étude hydraulique préalable et le 
traitement qualitatif des eaux pluviales (art 4). Le bilan hydraulique neutre est 
®galement impos® en zone N. Les ripisylves des cours dôeau sont class®es en 
EBC Les toits plats végétalisés sont autorisés dans toutes les zones sauf 
disposition contraire. Sur toutes les zones, le règlement promeut la mise en 
place dôune récupération dôeau pluviale, à la parcelle. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3 Unité Foncière 
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La gestion 
des déchets 

Å Garantir,         malgré 
lôaugmentation  de 
population, une gestion des 
déchets compatibles avec 
les orientations 
départementales et 
permettant dôaugmenter le 
niveau de tri et de recyclage 
Å Des solutions souvent 
extérieures au PLU 
Å Garantir la gestion dans le 
temps de lôancienne 
décharge de Cavayère 

 
Å D®finition dôemplacements r®serv®s pour la 
construction de nouvelles unités de collecte ou 
de traitement (transfert ou tri) en intégrant les 
flux de transports associés. 
Å Le règlement peut prévoir des dispositions 
particulières concernant les locaux de bacs de 
tri dans les constructions collectives nouvelles. 
Å Identification de lôancienne d®charge selon 
un zonage sp®cifique adapt® ¨ lôhistoire du site 
et son devenir 

 
 

Le site de lôancienne décharge est identifié en zone 1AU ER permettant 
lôimplantation dôEnR en lôabsence dôautres aménagements 

 
Le règlement ne fait pas mention des dispositions de stockage des déchets 
intégrant les éléments nécessaires au tri sélectif selon les modalités du 
SMICTOM 



Ville de Carcassonne - Plan Local dôUrbanisme ï Rapport de Présentation ï Chapitre 6 ï Evaluation environnementale Page 47 sur 133 
 

 
 

P
O

L
L

U
T

IO
N

 E
T

 Q
U

IA
L

IT
E

 D
E

S
 M

IL
IE

U
X

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Protection 

des 
ressources 

Lôimperm®abilisation croissante des 
sols, inh®rente ¨ lôurbanisation a pour 
conséquence dôaugmenter les 
ruissellements ainsi que les risques 
de pollution de la ressource : 

- chroniques : ce risque concerne, a 
priori, principalement les zones 
industrielles dont les rejets peuvent 
avoir un impact sur la nappe par 
infiltration (déficit éventuel 
dô®tanch®it® des réseaux ou 
lessivage des zones de stockage). ; 

- accidentelle, en lien avec le réseau 
de transports (terrestre et ferroviaire); 

- diffuse, en lien avec la vocation 
agricole et le caractère localement 
intensif de cette activité ;. 

Cet impact est cependant contenu par 
les dispositions prises en matière de 
limitation de lôimperm®abilisation 
LôAude et, dans une moindre mesure, 
le Fresquel et les autres cours dôeau 
de la commune sont, pour une partie 
de leurs cours, bordés dôespaces 
urbanisés ou urbanisables : les 
pollutions diffuses via ce bassin 
versant urbanisé sont potentiellement 
importantes. 

Les dispositions imposées en matière de gestion des 
eaux pluviales par le PLU sont fortes, sôappliquent ¨ 
toutes les zones et permettent de répondre à la 
problématique de leur gestion de manière 
satisfaisante : la gestion en réseau séparatif ainsi que 
la limitation des ruissellements qui sont imposés sont 
compatibles avec les enjeux identifiés et en particulier 
avec les enjeux du SDAGE (notamment les OF0, 5A et 
8-05) 
La limitation de lôimperm®abilisation est un objectif 
important du PLU. Elle se traduit par des articles 
incitatifs (promotion de lôinfiltration ¨ la parcelle et du 
stockage des eaux pluviales) et prescriptifs 
(R®cup®ration ¨ la parcelle, fixation dôune limite dôexc¯s 
de ruissellement, aires de stationnement présentant la 
plus grande perméabilité possible). Elle est en accord 
avec lôorientation OF8 du SDAGE pour la limitation des 
risques. 
La qualité de la ressource ne devrait pas être altérée 
par les eaux usées issues de lôurbanisation dans la 
mesure où le PLU impose des raccordements au 
r®seau collectif ou lôutilisation dôun ANC conforme aux 
normes en vigueur. Lôimplantation de nouvelles 
constructions est ainsi soumise à lôobligation dôun 
assainissement de qualité. Ces dispositions permettent 
de respecter les dispositions du SDAGE. 
Le classement des ripisylves de cours dôeau en EBC 
garantit leur préservation. Leur rôle de filtre de 
pollutions et de stabilisation des berges est ainsi assuré 
par le PLU. 
La promotion des toits végétalisés est positive dans la 
mesure où ces toits sont un outil intéressant de 
stockage des eaux pluviales et la dépollution des eaux. 

 
La r®cup®ration dôeau pluviale rendue obligatoire pour les 
constructions de maisons individuelles nouvelles constitue 
une mesure qui a été prise en compte dans le premier projet 
de PLU au cours de son évaluation 

 
Certaines zones situ®es ¨ proximit® des cours dôeau doivent 
faire lôobjet dôune vigilance particulière en matière de 
protection des milieux : les activit®s qui sôy exercent doivent 
respecter une distance de recul vis-à-vis de ces milieux 
fragiles. 

 
Les dispositions qui sont prises dans le règlement 
concernant la limitation de lôimperm®abilisation des sols 
(aires de stationnement, constructions) sont conformes aux 
attentes du SDAGE en la matière. 

 
Les hameaux de Villalbe et de Maquens font partie du 
périmètre dôAire dôAlimentation du captage (AAC) de 
Maquens sur lequel des actions dôincitation ¨ la r®duction 
voire la suppression des produits phytosanitaires sont 
menées. 

 
 

 
La gestion 

des déchets 

 Lôidentification de lôancienne décharge permet de 
contrôler lôoccupation des sols et de préserver 
lôhistorique de ce site potentiellement pollué. 
Le PLU prend, dans la mesure de ses compétences, 
les dispositions nécessaires à une collecte et un 
traitement des déchets qualitatifs, permettant de 
répondre aux objectifs du PDEDMA. 
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Lutte contre 

les 
nuisances 

et les 
pollutions 

 
 
Å Lutter contre les 
pollutions des milieux 
aquatiques en préservant 
les zones humides, les 
ripisylves qui jouent un 
rôle de filtre 
Å Répondre aux enjeux du 
SDAGE (orientations 5 en 
particulier). 
Å Limiter les pollutions 
atmosphériques liées aux 
déplacements motorisés 
Å Tenir compte des 
nuisances sonores 
existantes (voies routières, 
voies sncf, aéroport) et ne 
pas les augmenter ni y 
exposer de nouvelles 
populations 
Å Limiter la création de 
nouvelles nuisances, voire 
contribuer à leur 
réduction. 

 
Å Classement des zones humides en zones N 
ou A indicé permettant leur protection 
Å Protection des ripisylves des cours dôeau par 
un classement en EBC 
Å Favoriser lôusage des modes doux en 
développant les voies adaptées et en 
identifiant des emplacements réservés pour 
leur construction : axes verts directs et 
sécurisés 
Å Favoriser les TC pour les zones ouvertes à 
lôurbanisation, ainsi quôun réseau de modes 
doux à usage des habitants 
Å Créer des parkings relais périphériques 
couplés aux transports collectifs et dissuader 
le parking en centre-ville 
Å Report des zones de bruits des 
infrastructures de transport terrestres sur le 
plan de zonage et prescription dôisolation 
phonique associées dans le règlement. 
Å Respect des prescriptions du PEB de 
lôa®roport en termes de constructibilité. 
Å Ne pas exposer de population nouvelle dans 
les zones de bruit identifiées en y limitant 
lôouverture de nouveaux logements et pr®voir 
des isolations acoustiques pour les bâtiments 
situés dans ces secteurs 

Les ripisylves des cours dôeau sont class®es en EBC 

Il nôy a pas de zonage spécifique aux zones humides. 

Lôart 3 du règlement commun à toutes les zones stipules que « les 
caractéristiques (é) des accès et voies doivent être conformes aux 
législations, réglementations et prescriptions en vigueur afin de faciliter la 
circulation et lôapproche des piétons et des personnes à mobilité réduite » 

Le règlement (art 2a) tient compte du PEB ainsi que des zones de bruit des 
infrastructures et applique les dispositions réglementaires en matière 
dôisolation acoustique et de construction sur lôensemble des zones concernées 

Quelques parties de zones AU d®volues ¨ de lôhabitation (1AUb, 1AUe, 1AUd) 
ainsi que 1AUTourisme sont situées dans les secteurs de bruit des 
infrastructures (hors zones inconstructibles prisent en compte dans les OAP) : 
zones de bruit de la voie ferrée au sud de Montredon, de la D6113, de la 
D6161 et de la D303. 

Les OAP garantissent la r®alisation dôitin®raires modes doux sur les zones ¨ 
urbaniser 

Le r¯glement de la zone AU1 conditionne lôimplantation de locaux dôactivit®s 
notamment à lôabsence de nuisances inacceptables pour le voisinage. 

Les deux sites identifiés sur BASOL et IREP se situent respectivement en U2a 
et en U3 
5 sites BASIAS en zone 1AUd : une urbanisation nouvelle sur cette zone devra 
tenir compte des activités potentiellement polluantes anciennes. 
Lôarticle 12 du r¯glement commun pr®voit les stationnements automobiles. Il 
prévoit également un minimum dôun emplacement vélo/ 2roues abrité par 
logement pour les habitats collectifs et de1 emplacement pour 10 places 
voitures dans les autres constructions. 
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Lutte contre 
les 

nuisances 
et les 

pollutions 

 
 

Les secteurs AU situés dans les 
zones de bruit risquent dôexposer de 
nouveaux habitants aux nuisances 
sonores. 

 
Selon les types dôinstallations 
autorisées dans les zones dôactivit®s 
et lôorganisation de lôoccupation des 
sols, le PLU peut favoriser une 
d®gradation de la qualit® de lôair quôil 
conviendra dôanticiper. 

 

Le taux de 1 stationnement vélo pour 
10 places voiture nôest pas de nature 
¨ inciter fortement ¨ lôusage du vélo, 
dôautant quôil sôapplique ®galement 
aux 2 roues motorisées. 

La densification urbaine qui est recherchée par le PLU 
et le resserrement des p¹les dôemploi et dôhabitation 
peuvent permettre de réduire les circulations 
automobiles qui sont à lôorigine de pollutions 
atmosphériques et de nuisances sonores. 
Les préconisations en termes dôisolations phoniques 
doivent concourir à limiter les nuisances pour les 
Carcassonnais concernés. 
Les préconisations concernant le stationnement des 
vélos permettent la promotion et le développement des 
modes doux En zone U Eco des stationnements vélos 
représentant en 1% et 2% de la surface plancher sont 
exigées. Ceci est particulièrement important pour les 
zones U Eco qui génèrent de nombreux déplacements 
domicile-travail, dont une partie peut être réalisée à 
vélo. 
Les dispositions destin®es ¨ pr®server les cours dôeau 
et les zones humides sont compatibles avec les 
orientations du SDAGE en la matière. 
Å La présence et le maintien de surfaces forestières et 
agricoles ainsi que la protection et la bonne gestion des 
espaces verts en milieu urbain sont facteur de 
réduction des polluants atmosphériques, de régulation 
les températures en ville et ainsi d'atténuation des 
effets des canicules. 

 

Le développement du maillage mode doux accompagne très 
fortement les nouvelles zones à urbaniser au travers des 
dispositions inscrites dans les OAP. Ces dispositions sont 
ainsi de nature à renforcer le maillage global de la commune 
pour les modes de déplacements doux. 
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Å Un mitage et un étalement 

 Le PLU privilégie la densification urbaine et limite en surface et en disposition 
les nouvelles ouvertures à lôurbanisation en les plaçant en continuité de 
lôurbanisation existante. Sur les 1273ha de zones AU du POS, 617 ha ont été 
construits ou aménagés (passage en zone U au PLU) et le projet de PLU 
propose 292 ha de zones AU (dont 65 pour des implantations EnR). Il résulte 
donc une diminution nette de 364 ha constructible soit -28,5% par rapport au 
POS. La comparaison des zones AU du PLU et du POS montre une réduction 
de 77% de zones nouvelles à urbaniser. Au-delà de la consommation effective 
dôespace depuis 1997, cette diminution traduit une réelle mobilisation contre la 
consommation dôespace par lôurbanisation dans le nouveau PLU. Sur de 
nombreux secteurs, le PLU opère un déclassement de terrain initialement voué 
¨ lôurbanisation pour les restituer en zone N ou A : Herminis, Gr¯zes, Villalbe 
pour partie, Cavayère et Montredon sont les principaux secteurs concernés. 
Les secteurs ouest et sud de la commune sont principalement voués à 
lôexploitation agricole gr©ce ¨ un classement en zone A. Le PLU augmente les 
surfaces agricoles et naturelles de 8% par rapport au POS (avec une très forte 
augmentation des zones N) et diminue les surfaces urbanisées et à urbaniser 
de 7,9%. Le secteur Ap est sp®cialement con­u pour int®grer lôenjeu paysager 
dans le zonage agricole, à proximité de la Cité. 

 urbain très   consommateur  

 dôespace quôil convient de  

 stopper 
Préservation des   espaces 

 

Å Densifier lôurbanisation en nôouvrant pas de 
 agricole dans leur intégrité et nouvelles zones à la construction en 
 leur fonctionnement : créer discontinuité de lôexistant 

Gestion 
économe de 
lôespace 

les conditions permettant le 
maintien de lôactivit® 
agricole, 
Å Trouver    des     formes 

Å Combler les dents creuses en priorité et 
lutter contre lô®talement urbain 
Å Affirmer les limites franches aux zones 
urbaines ou à urbaniser grâce aux zonages du 

 urbaines moins PLU 
 consommatrices dôespace et  

 préserver le   paysage   de  

 toute banalisation.  

 Affirmer les perceptions des  

 limites ville/campagne et  

 limiter lôhabitat diffus  

 
Å Préservation des espaces  

Å Définition de zones A en quantité suffisante 
et en particulier sur les zones à forte valeur 
agronomique situées par la Chambre 
dôAgriculture Lutter contre le mitage des 
espaces agricoles 
Å Périmètre de convenance inconstructible 
autour de certains bâtiments agricoles 
permettant le développement des exploitations 
et donnant les moyens à lôagriculture de 
contrer la progression urbaine et 
lôaugmentation du prix du foncier 
Å Sôassurer des conditions adéquates de 
circulation pour desservir les terrains agricoles 
et les exploitations 

Les secteurs ouest et sud de la commune sont principalement voués à 
lôexploitation agricole gr©ce ¨ un classement en zone A. La frange nord-est de 
la commune réserve ses espaces non urbanis®es en dehors des cours dôeau ¨ 
des zones A permettant de fixer des limites claires à lôurbanisation des 
espaces. Sur de nombreux secteurs, le PLU opère un déclassement de terrain 
initialement voués à lôurbanisation pour les restituer en zone N ou A où 
lôactivit® agricole est pérennisée: Herminis, Grèzes, Villalbe pour partie, 
Cavayère sont les principaux secteurs concernés Les zones de 
développement du photovoltaïque au sol se situent en-dehors des terrains 
exploitables pour lôagriculture. La zone 1AUeco concerne une partie du 
p®rim¯tre AOC. Le r¯glement de la zone A impose que les voiries dôacc¯s 
doivent être adaptées au passage des matériels agricoles. Il interdit les 
installations classées et les dépôts de matériaux. Le règlement autorise 
sp®cifiquement les am®nagements n®cessaires ¨ la diversification de lôactivit® 
(ventes directes) et impose un accompagnement végétal des hangars 
agricoles souvent marquants dans le paysage. 

 agricoles qui participent à la 
 fonctionnalité écologique du 
 territoire et la diversité 

Protection 
et 

préservatio 
n de 
lôactivit® 
agricole 

dôespaces 

Å Garantir des terrains en 
qualité et quantité face à la 
concurrence urbaine 
Å maintenir les potentialités 
des exploitations en termes 
dô®volution et éviter les 

 conflits avec les zones 

 urbaines 
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Å Des cônes de vues et des Å Mesures strictes en faveur du respect des 

typologies du bâti traditionnel, dans les zones 
de la cité mais également dans les hameaux 
ruraux 
Å Préservation des cônes de vues par un 
zonage adapté 
Å Préservation des entités paysagères 
majeures que sont la Cité et le Canal du Midi 
Å Identification des zones dôextraction de 
granulat et règlements de zone contrôlant 
cette activité 
Å Programmation de développement des 
espaces piétonniers : maintenir les 
cheminements et leurs liaisons dans le 
zonage. 

La règle générale de non atteinte au caractère, à lôint®r°t, au site et aux 
paysages, ainsi quôaux perspectives monumentales, est étable dans le 

 valeurs paysagères règlement commun à toutes les zones 
 majeures (Bastide,   Canal, Le principe dôinsertion au paysage urbain et architectural environnant existant 
 Cité) à préserver et mettre ou futur est établi comme une règle générale pour le PLU. Lôarticle 11 du 

Protection en valeur règlement sur les aspects extérieurs des constructions vise à prémunir la 
du Å Des valeurs paysagères commune contre les réalisations portant atteinte aux enjeux de paysage et de 

patrimoine locales associées   au   bâti cadre de vie. Les éléments naturels à préserver sont clairement identifiés et 
paysager et traditionnel à préserver et les périmètres de sensibilité du Canal du Midi sont pris en compte dans lôarticle 
du cadre de valoriser 2e du règlement. Une partie de la zone sensible du canal du Midi est en 

vie Å Des milieux et espaces 
sensibles aux activités 

2AUb1, en U Eco1, U Ep et U divers 4. Les zones de carrières sont identifiées 
par un zonage spécifique. Site classé de la Cité classé en Ap, Ncité, N et U1f 

 dôexploitation de carrières Un zonage spécifique est établi pour la zone agricole et la zone naturelle 
  offrant une vue sur la Cité (zones Ap et N Cité) en raison de leurs intérêts 
  paysagers. Les articles 11 et 13 des zones A imposent un traitement qualitatif 
  des hangars agricoles. 
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Gestion 
économe de 
lôespace 

Même dans le contexte dô®conomie de 
lôespace du PLU de Carcassonne, toute 
urbanisation nouvelle, en dehors de 
lôexistant, reste consommatrice dôespace. Le 
PLU participera ainsi inévitablement à une 
certaine consommation dôespace. Les zones 
U4a présentent une relativement faible 
emprise au sol (15%) qui engendrera une 
densité plus faible quôen U4. Le choix du 
PLU est de maintenir cette disposition de 
construction dans cette zone pour des 
raisons dôhomog®n®it® esth®tique, sans pour 
autant lô®tendre à de nouvelles surfaces. Il 
ne sôagit donc pas de dé-densification. 

La densification urbaine opérée par le PLU participe 
pleinement ¨ la limitation de la consommation dôespace 
au regard de la situation actuelle 
Le PLU permet dôartificialiser moins dôespace que le 

POS précédent, tout en accueillant la population 
nouvelle, En ce sens il permet une moindre 
consommation spatiale. 

Le reclassement des zones autour de plusieurs 
hameaux permet de stopper le mitage de lôespace et 
dôassurer la p®rennit® de la densification urbaine. Pour 
cela, le zonage agricole marque clairement les limites de 
la consommation urbaine. 

La densité des zones U4a est justifiée par : 

Le contexte résidentiel pavillonnaire peu dense 
existant sur ces zones 

Lôint®r°t paysager de ces secteurs liés à ce mode 
dôoccupation de lôespace 

Ne concernant que 2,4% du territoire communal, 
ces espaces sont peu importants et les efforts 
réalisés par ce PLU sur la densification urbaine sur 
lôensemble du territoire peuvent justifier le maintien 
dôune zone peu dense réduite, qui ne poursuit pas 
lôextension urbaine et r®pondent n®anmoins ¨ une 
demande réelle en termes de logements. 

 
 
 

 
Protection 

et 
préservation 
de lôactivit® 

agricole 

Même dans le contexte dô®conomie de 
lôespace du PLU de Carcassonne, toute 
urbanisation nouvelle, en dehors de 
lôexistant, est consommatrice de terrains 
potentiellement utiles ¨ lôagriculture. 
La consommation dôespace agricole identifi® 
en AOC viticole constitue un impact négatif 
pour lôagriculture. Lôespace concerné est 
cependant très faiblement exploité pour la 
viticulture. 
Le classement en AU ER de certaines terres 
agricoles va impacter lôexploitation. 
Cependant ces zones se situent en 
continuit® de secteurs dôam®nagement plus 
importants. 

Le zonage agricole permet de fournir à lôactivit® 
agricole les terres nécessaires à sa préservation en 
quantité et en qualité 
Le renforcement de la densification urbaine et le 
resserrement de la trame urbaine évitant le mitage 
permettent une meilleure organisation des terres 
agricoles favorable à leur exploitation. 
Les dispositions de recul des nouvelles constructions par 
rapport aux bâtiments existants en zone N et A offrent 
des garanties sur lôavenir des implantations. 
La définition des zones dôimplantation dô®nergie 
renouvelable pour le photovoltaïque, leur interdiction en 
zone A et N et leur localisation en continuité de zones 
urbaine permettent dô®viter les conflits dôusages des 
terres les plus productives. 
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Protection 

du 
patrimoine 
paysager et 
du cadre de 

vie 

Le règlement des zones N Ca concernant 
les carrières nôoppose pas de principes 
particuliers de valorisation paysagère des 
sites, en dehors du règlement général. Les 
sites de carrière peuvent constitue er des 
atteintes paysagères importantes en raison 
des surfaces concernées. 
Le r¯glement des zones N nôexclut pas la 

possibilité de réaliser des aires de 
stationnement, ce qui peut engendrer une 
destruction de milieux malgré les contraintes 
de plantations associées aux 
stationnements. 

Une partie du site classé ne bénéficie pas 
dôune zone N spécifique 

Lôint®gration paysagère et la préservation des 
perspectives vers les valeurs paysagères emblématiques 
de Carcassonne sont respectées par le règlement des 
zones du PLU. Les zones Ap permettent dôint®grer des 
contraintes en mati¯re dôam®nagement garantissant la 
préservation des vues et des covisibilités. 
Lôimpact paysager des installations industrielles 
dô®nergie renouvelables sera, a priori, faible compte tenu 
de leurs localisations et du traitement paysager prévu 

La préservation de la TVB contribue à la qualité des 
paysages et à la fonctionnalité de l'espace. 

Les principaux cônes de vue sont respectés par 
lôagencement urbain 

La zone UEco1 située à proximité du Canal bénéficie 
dôune limitation sp®cifique des activit®s pouvant avoir un 
impact visuel et dôune limitation des hauteurs des 
bâtiments nouveaux à 9m. 
Des dispositions particuli¯res dôint®gration et la prise en 

compte du Canal du Midi ont exigé dans la zone sensible 
par la partie générale du règlement. 

Les dispositions prises pour interdire les activités 
ayant un impact visuel fort sur le paysage du Canal 
du Midi en zone U Eco 1 constituent une mesure 
qui a été prise en compte dans le premier projet de 
PLU au cours de son évaluation 
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Å Ne pas augmenter lôal®a ni 
la population exposée 

Å Ne pas ouvrir à lôurbanisation nouvelle les 
secteurs à risques : Interdiction de 
construction dans les zones dôal®a de grande 
ampleur pour lôincendie et lôinondation et 
conditions de constructibilité imposée aux 
autres zones dans le règlement (études 
géotechniques et travaux). 
Å Préserver les zones humides par un zonage 
N strict 
Å Protection des berges : in constructibilité et 
EBC des ripisylves 
Å Limiter lôimperm®abilisation de nouveaux 
espaces: à cet effet, les zones constructibles 
doivent être limitées et la surface 
imperméabilisée devra être limitée dans les 
zones constructibles 
Å Garantir la présence de zones agricoles sur 
les secteurs inondables permettant une 
expansion des crues et participant à la 
réduction du risque. Garantir cette présence 
également sur les zones concernées par le 
risque incendie afin dô®viter les friches et de 
concourir à la création de pare-feu agricoles. 
Å Intégration et respect des préconisations du 
PPRI dans le PLU. Le règlement doit imposer 
la gestion des eaux pluviales et des 
ruissellements engendrés en amont de toute 
nouvelle urbanisation. 

Å Le PLU a intégré le risque incendie, les zones rouges du projet de PRIF étant 
identifiées en zones N voire A ainsi que 1AUER. 

Certaines zones rouges sont en N loisirs permettant des aménagements. De 
très nombreuses zones bleues (aléa moyen supérieur) sont en zones U 
urbanisables. 
Le r¯glement fait mention du PRIF et du PPRi et de la n®cessit® de sôy r®f®rer 
pour tout projet dôam®nagement dans les secteurs concernés. 
La d®fense contre lôincendie, permettant la réduction u risque, est assurée par 
lôarticle 4f du règlement imposant les caractéristiques de cette défense. 
Le règlement impose également des choix dôessences faiblement 
inflammables pour les plantations dans les zones concernées par le PRIF. 
Concernant le risque inondation, plusieurs secteurs déjà urbanisés (zones U) 
sont soumis à un aléa très fort ou fort et sont donc inconstructibles. 
Une zone 1AUb est concernée par un zonage RI3 du PPRI mais cette zone 
bénéficie dôune OAP précisant lôam®nagement et tenant compte du PPRI. 

Lôessentiel des zones concern®es par lôinventaire d®partemental des zones 
humides est en N ou A. Certaines de ces zones sont indicées pour un usage 
de carrière ou de loisirs 
Les ripisylves et les boisements principaux sont classés en EBC 

Lôarticle 4d prévoit des dispositions importantes pour limiter 
lôimperm®abilisation des sols et la gestion des eaux pluviales : encouragement 
du stockage et de lôinfiltration, fixation dôune limite chiffr®e ¨ 1/3 de la surface 
de lôUF4 pour le rejet dans le réseau pluvial. 

Pour les zones dôactivit®s futures, le r¯glement de la zone AU ECO et U 
SANTE impose un bilan hydrique neutre, une étude hydraulique préalable et le 
traitement qualitatif des eaux pluviales (art 4). Le bilan hydraulique neutre est 
également imposé en zone N. 
Les eaux de piscine sont assimilées aux eaux pluviales. 

 
Å Intégration du risque 
incendie dans les 
perspectives de 
développement 

 
Å Préserver les zones 
humides et les ripisylves 
permettant de limiter les 
risques inondations 

Risques 
naturels 

 

Å Limiter les ruissellements 
qui alimentent les crues 
torrentielles 

 
Å Utiliser les occupations 
agricoles des sols comme 
un outil de gestion des 
risques 
Å Répondre aux enjeux du 
SDAGE en matière 
dôinondation et dôespace 
de mobilité des cours 
dôeau (orientations 4B et 8) 

 
Risques 

technologiqu 
es 

 
Å Ne pas augmenter lôal®a 
ni la population exposée 

 
Å Risques difficilement 
réductibles 

Å Eviter lôouverture à lôurbanisation le long des 
infrastructures supportant un risque TMD 
Å Respect de la réglementation concernant les 
ICPE 

Le règlement fait référence aux zones de dangers des ouvrages de transport 
de gaz et à la réglementation sôy afférant. 
Les deux ICPE industrielles se trouvent en zone U ECO 
Les infrastructures supportant des risques TMD traversent ou passent à 
proximité de zones urbaines ou à urbaniser 

 T
h

è
 

m
e
 Sous- 

thème 
Incidences négatives 

 
Incidences positives et mesures favorables 

Commentaire 

 

 

4 Unité  Foncière 
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Risques 
naturels 

 Lôint®gration systématique dans les règlements des zones 
concernées des exigences du PRIF et/ou du PPRI permettent 
de rappeler que ces documents sôimposent au PLU. 
La consommation raisonnée dôespace agricole par 
lôurbanisation concourt ¨ la limitation de lôimperm®abilisation 
des sols. Les mesures prises pour limiter les ruissellements et 
engager la gestion à la parcelle des eaux pluviales vont dans 
le sens dôune réduction des ruissellements et de lôal®a 
inondation. 
La prise en compte du PRIF dans lô®tablissement des zones 
constructibles et des modalités de construction permet de 
limiter la population exposée au risque incendie. 
La définition de zones N et A sur les secteurs présentant un 
risque incendie fort concours à lôentretien agricole des 
parcelles et limite ainsi lôal®a. 
La prise en compte des zones inondables en amont de 
lôurbanisation et leur classement en zone A et N permet de 
limiter le risque inondation pour les zones habitées. La 
préservation des ripisylves par les EBC et des zones humides 
concourt ®galement ¨ limiter lôal®a inondation. Les dispositions 
spécifiquement prises sur la protection des ripisylves en zones 
N Ca permettent de réduire lôal®a inondation. 
La prise en compte des zones inondables permet une 
compatibilité avec les objectifs du SDAGE en la matière. 

Les dispositions prises pour préserver les boisements de 
berge en zone N Ca lors de lôexploitation de granulats 
constituent une mesure qui a été prise en compte dans le 
premier projet de PLU au cours de son évaluation 

La zone 1AU ER située sur lôancienne décharge de 
Cavayère devra bénéficier dôacc¯s suffisant pour 
permettre la lutte incendie compte tenu de son 
emplacement. Son OAP le permet. Il est nécessaire que 
lôinstallation PV sur ce site intègre particulièrement ce 
risque (coupure de tension par exemple) 

 
 
 
 

 
Risques 

technologiqu 
es 

Lôinstallation de nouvelles 
installations à risques dans les ZA 
accentuera le risque de pollution 
accidentelle 
Le risque TMD concernera 
nécessairement une population 
plus importante avec 
lôaugmentation des surfaces 
urbanisées à proximité des 
infrastructures concernées 

Lôint®gration des r®glementations concernant les ouvrages de 
transport de gaz haute pression constituent un élément de 
prévention majeur. 

Compte tenu de la configuration urbaine existante, la 
réduction de ce risque ne peut se faire par le document 
dôurbanisme. 
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Thème Sous-thème Enjeux Traduction attendue dans le PLU Projet de PLU 
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Lutte contre 

le 
changement 
climatique, 
réduction 

des 
consommati 

ons 
énergétiques 
et promotion 
des énergies 
renouvelable 

s 

 

Å Des émissions de gaz à 
effet de serre principalement 
liées aux transports 
motorisées 

 
Å Une nécessité de limiter le 
« tout automobile » et de 
favoriser les usages des 
modes doux et des 
transports en communs 

 
Å Limiter les consommations 
énergétiques des logements 

 
Å Favoriser et généraliser 
le développement des 
installations dôEnR 
individuelles 

 
Å Anticiper, programmer et 
faciliter lôinstallation de 
systèmes industriels de 
production dô®nergie 
renouvelable, dans le 
respect de la préservation 
des sites et paysages 

 

Å Densification urbaine permettant de limiter 
les déplacements. Organisation des pôles 
dôhabitats et de services/commerces tenant 
compte des déplacements engendrés 
Å D®finition dôemplacements r®serv®s pour la 
construction de voies vertes et voies de 
circulation en modes doux 
Å Pr®voir les infrastructures ¨ lôutilisation des 
TC : parkings relais, stationnements 
Å Promouvoir la performance énergétique des 
bâtiments. Imposer des réflexions en la 
matière pour les bâtiments publics et les 
opérations collectives. 
Å Le r¯glement ne doit pas freiner lôutilisation 
individuelle des énergies renouvelables 
(panneaux solaires en toiture, pompes à 
chaleur en fa­ades é) dans la mesure o½ cela 
ne nuit pas à des enjeux de préservation 
architecturale 
Å Le PLU doit identifier des secteurs sur 
lesquels les installations dôEnR industriels ne 
sont pas souhaitables et les secteurs sur 
lesquels ces installations sont autorisées. 

Le PLU densifie la trame urbaine de manière conséquente par rapport à 
lôancien document dôurbanisme. 

 

Lôarticle 12 du règlement commun prévoit les stationnements 
automobiles. Il pr®voit ®galement un minimum dôun emplacement vélo/ 
2roues abrité par logement pour les habitats collectifs et de1 
emplacement pour 4 places voitures dans les autres constructions 
La zone UEco bénéficie dôune obligation de stationnement vélo allant de 
1 à 2% des surfaces plancher. 
Le règlement général promeut les installations de production EnR sur les 
bâtiments existants, en particulier les bâtiments de zones commerciales. 
Les zones dôimplantation au sol de panneaux photovoltaïques sont 
clairement identifiées et correspondent à un total de 66,8 ha. En dehors 
de ces zones, lôinstallation au sol de panneaux solaires et interdite pour 
toutes les zones. 
Le PLU autorise lôimplantation possible dô®oliennes le long de lôA61 sous 
certaines conditions de recul 
Le règlement général impose la mise en îuvre dôun éclairage basse 
consommation pour les voies nouvelles. 
Les capteurs solaires sont autorisés en toiture sous conditions 
dôinsertion. Le règlement pose des contraintes permettant dô®viter 
lôimplantation de capteurs solaires ou PV sur des bâtiments supports 
vides ou sans destination ainsi quôau sol. 
Lôarticle 11 du règlement commun pose des dispositions spécifiques 
favorisant et valorisant les constructions bioclimatiques en permettant 
lôadaptation des dispositions architecturales et des contraintes pour ces 
constructions 
La zone U Eco autorise les ombrières en panneaux photovoltaïques pour 
les aires de stationnement 

   Le PLU prend en compte et préserve la TVB identifiée. 

 

Adaptation 
aux 

conséquence 
s du 

changement 
climatique 

 
Å Anticiper et lutter contre les 
effets caniculaires 

 
Å Anticiper lôaugmentation 
du risque feux de forêt 

 
Anticiper les tensions 
hydriques 

Préservation de la TVB et renforcement de la 
nature en ville pour lutter contre les ilots de 
chaleur 
Disposition de réduction du risque incendie et 
des personnes exposées 
Gestion raisonnée de la ressource en eau en 
favorisant la récupération de lôeau pluviale 

Le PRIF est pris en compte et aucune zone dôhabitation nouvelle nôest 
située dans les zones à risque incendie. 
La défense contre lôincendie, permettant la réduction u risque, est 
assurée par lôarticle 4f du règlement imposant les caractéristiques de 
cette défense. 
Le règlement impose également des choix dôessences faiblement 
inflammables pour les plantations dans les zones concernées par le 
PRIF. 

Lôarticle 4d impose un dispositif de r®cup®ration des eaux pluviales pour 
toute maison individuelle nouvelle. 
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Thème Sous-thème Incidences négatives Incidences positives et mesures favorables Commentaire 
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Lutte contre 
le 

changement 
climatique, 
réduction 

des 
consommati 

ons 
énergétiques 
et promotion 
des énergies 
renouvelable 

s 

 Aucune disposition du règlement nôemp°che 
lôinstallation de syst¯mes de productions dôEnR pour les 
particuliers, si le principe de lôint®gration paysag¯re est 
respect®. Lôanticipation de lôinstallation de syst¯mes de 
production PV au sol permet dôassurer la p®rennit® des 
projets tout en se garantissant dôune intégration 
optimale et dôune prise en compte des enjeux 
paysagers. Les 66.8 ha de zone AU ER sont 
susceptibles de produire 25 Mwc soit la consommation 
annuelle de plus de 20000 habitants. 
La densification de lôurbanisation joue un r¹le positif 
dans la limitation des émissions de GES liés aux 
déplacements 
Les règles de stationnement permettent de développer 
lôusage du v®lo dans le mix de moyens de transports de 
la commune 
La pr®servation dôespaces naturels et en particulier des 

boisements participe à la fixation du CO2 

Les dispositions prisent dans le règlement pour 
promouvoir les bâtiments bioclimatiques vont dans le 
sens dôune amélioration globale des performances 
énergétiques des bâtiments. Le règlement incite à la 
performance énergétique des bâtiments 

Le r¯glement encourage ¨ lôinstallation de syst¯mes de 
production dôEnR sur les b©timents existants, dans les 
limites de capacit® dôintervention du PLU en la matière. 

La collectivité locale est responsable de 
lôorganisation du territoire, de lôam®nagement de 
lôespace aux niveaux communal et de quartiers. 
Elle délivre les permis de construire, a un rôle 
d®terminant dans lôorganisation des d®placements 
et des transports, réalise des infrastructures, les 
accompagne, les coordonne et les réglemente. 
Par ses choix en matière d'aménagement et 
d'urbanisme, la collectivité locale détermine les 
futures consommations d'énergie des habitants de 
son territoire. Une grande partie du patrimoine bâti 
fait lôobjet de protections (monuments inscrits ou 
classés), se traduisant par des servitudes et des 
protections particulières en terme réglementaire 
dans le PLU : une large part du territoire 
communal est couvert par des périmètres de 
protections. Lôint®gration de panneaux solaires 
dans ces secteurs doit donc °tre soumise ¨ lôavis 
de lôArchitecte des B©timents de France (ABF). 
Lôambition du projet en matière de production 
photovoltaïque au sol sur des sites dédiés 
compense les restrictions liées au classement de 
certains sites. Les dispositions prises pour 
promouvoir les bâtiments à haute performance 
énergétique constituent une mesure qui a été 
prise en compte dans le premier projet de PLU au 
cours de son évaluation 

 

 
Adaptation 

aux 
conséquence 

s du 
changement 
climatique 

 La présence et le maintien de vastes surfaces 
végétalisées, notamment en milieu urbain, et de la 
trame bleue favorisent une meilleure maîtrise 
énergétique. Les dispositions prises pour favoriser la 
r®tention et le stockage de lôeau de pluie participent ¨ 
lô®conomie de la ressource. En réglementant les 
essences plantées en zone PRIF, le PLU permet de 
réduire la vulnérabilité ¨ lôaugmentation des feux. 

Les actions permettant de réduire les ilots de 
chaleur urbain et dôaugmenter la nature en ville 
doivent pouvoir se mettre en place, en 
complément du PLU ¨ lô®chelle des quartiers. 
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2. Evolutions entre le POS 1997 et le PLU 2017 
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3. Évaluation des orientations dôam®nagement et de 
programmation 

Le projet pr®voit 12 Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation (OAP) : 

- 3 OAP finalisées qui sont des secteurs dôam®nagement ¨ 
court et moyen terme et sur lesquels les projets sont 
complets : Maquens, Sainte-Marie et Montredon. 

- 9 OAP intentionnelles qui ne sont pas détaillées : 
Salvaza, Romieu, Montlegun, Minervois, Sautès, Villalbe, 
Cité 2, Moreau et Cavayère. 

 

Les 3 OAP finalisées font lôobjet dôune évaluation 
environnementale détaillée de chacune dôentre elles. 

 

Les 9 OAP intentionnelles nôont pas vocation ¨ faire lôobjet 
dôune évaluation environnementale détaillée, leur évaluation est 
donc simplifiée et devra être approfondie et complétée lors de leur 
finalisation. 
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a. Les OAP finalisées 

× OAP de Maquens 

Constats : 

- LôOAP ne concerne aucune zone de protection 
environnementale. Elle se situe cependant dans lôAire 
dôAlimentation (AAC) du captage de Maquens. 

- Le projet se situe dans une zone déjà urbanisée qui 
pr®sente peu dôenjeu vis-à-vis de la trame Verte et bleue 
(TVB). Cette fonctionnalité peut être améliorée. 

- Préservation du ruisseau de lôArnouze et de son rôle 
dans la trame bleue 

- Une OAP situ®e ¨ proximit® dôinfrastructures de transport 
générant des nuisances sonores et imposant une 
distance de recul prise en compte à travers une zone N 

- Le secteur est ¨ la limite de lôespace de fonctionnalit® de 
la zone humide de lôAude, il conviendra donc dôavoir une 
vigilance particulière sur la gestion des eaux pluviales et 
de ruissellement afin de ne pas altérer le bassin versant 
qualitativement ou quantitativement. 

- Consommation dôespace agricole LôOAP consommera 
environ 29 ha de zone agricole (ilôts PAC 2014) à terme 
dont une partie en espace paysager, hors zone centrale 
identifiée en espace naturel. Aucun de ces espaces 
agricoles nôest concerné par une AOC. 

 
Évaluation : 

Le projet dôOAP ne participe pas à la destruction 
dôespaces naturels fragiles ou patrimoniaux. 

 
Le projet dôOAP, par la plantation dôarbres dôalignement et la mise 
en place de dispositifs de collecte dôeaux pluviales aériennes 
(noues, bassins de rétentions paysagers) pourra améliorer la 

connectivité de cet espace, notamment avec les espaces arborés 
linéaires situés le long de la voie ferrée et de certaines voiries. La 
pr®servation dôun espace naturel au cîur du projet est de nature ¨ 
améliorer la connectivité actuelle si cet espace est correctement 
connect® avec lôext®rieur via des lin®aires arbustifs ou arbor®s ¨ 
travers les zones dôhabitat. 

 
Lôespace naturel central correspond à une réduction du projet 
dôurbanisation initial permettant de réduire lôartificialisation et la 
consommation dôespace mais également de réduire sa 
fragmentation. Il sôagit dôune mesure de r®duction mise en place au 
cours de lô®laboration du PLU. Il est souhaitable de renforcer la 
connectivité de ce secteur naturel/agricole par la plantation de 
haies arbustives et arborées, tout en garantissant le maintien des 
cônes de vue identifiés. 

 

La mise en place de dispositions permettant dô®viter lôimplantation 
du bâti en milieu de parcelle serait de nature à accompagner le 
projet pour promouvoir une mutation possible dans les années à 
venir dans le sens dôune division parcellaire permettant une 
augmentation de densité sur certains secteurs. 

 
Le maintien dôune activit® agricole sur la zone centrale n®cessite 
dôanticiper, lors de lôam®nagement, la desserte agricole qui 
permettra de rejoindre ce secteur relativement enclavé dans le 
tissu urbain. Par ailleurs, la préservation du patrimoine agricole au 
centre de la zone (mares, puits points dôeau) r®pond ¨ de multiples 
enjeux : biodiversité et hydraulique grâce aux points dôeau, 
patrimonial vis-à-vis du patrimoine vernaculaire, paysager vis-à-vis 
des itinéraires modes doux qui sont développés. 

 

Des connexions devront être établies au sud de la zone avec deux 
passages identifi®s dans la TVB sous lôA61 : il serait judicieux de 
guider, via les orientations des haies et alignements prévus dans le 
projet, les déplacements de la faune vers ces passages. Ceci 
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nécessite de poursuivre certains alignements dans le tissu urbain 
existant. 
Lôint®gration dôitin®raires modes doux en connexion avec la ville 
existante doit permettre de développer leur utilisation et de réduire 
la place de la voiture dans ces espaces urbains. Elle doit 
également permettre une liaison avec la desserte en transport en 
commun. 

 

Lôint®gration de critères bioclimatiques dans les conceptions 
dôhabitat est de nature ¨ agir favorablement sur les consommations 
énergétiques de la zone et la réduction des émissions de GES, à 
lô®chelle du projet. La question de lôorientation des bâtiments sera 
particuli¯rement importante dans la poche dôhabitat situ®e ¨ lôest de 
la zone de projet, afin dô°tre compatible avec le r®seau de voiries et 
lôorientation g®n®rale du secteur. Une vigilance particuli¯re sera ¨ 
maintenir sur ce point dôautant que lôOAP recommande la 
construction de bâtiments passifs.. 

 
Les secteurs dôam®nagement ne sont pas concernés par les 
zonages de risques li®s ¨ lôinondation. Les secteurs dôal®as ®tant 
cependant proches, la gestion des eaux sur le secteur revêt une 
importance particulière afin de ne pas aggraver les risques sur les 
zones concernées. Ainsi, la gestion des eaux pluviales et de 
ruissellement telle quôelle est impos®e dans les principes communs 
des OAP doit permettre privilégier lôinfiltration et al transparence 
des aménagements grâce aux dispositions permettant : 

- De limiter lôimperm®abilisation des surfaces 
(mutualisation des stationnements, traitement pleine 
terre du terrain, dalles plantées pour le stationnement, 
orientation des b©timentsé) 

- De garantir une gestion de ces eaux par des noues 
paysagères, liées aux voiries et alignements, 
garantissant une infiltration rapide des eaux. Compte 
tenu des pentes, la liaison douce indiquée entre la partie 
sud du projet le la zone dédiée à la production 

photovoltaïque peut adosser une noue de collecte et de 
gestion relativement large, qui bénéficiera également à 
lôattractivit® paysagère de la liaison douce. 

- Lôinterdiction dôimperm®abilisation pour les surfaces 
libres hors voirie roulante est de nature à réduire autant 
que faire se peut les ruissellements et à répondre aux 
exigences du SDAGE en matière de limitation des 
surfaces imperméabilisées. 

Lôint®gration dôune surface importante de production photovoltaµque 
permet de répondre aux enjeux de production dôEnR sur la 
commune. On peut estimer la production de cet espace à environ 
640 à 800 MWh/an. 
Toutes les plantations mentionnées font état dôesp¯ces rustiques 
ne n®cessitant que peu dôentretien. Il est souhaitable de renforcer 
cet aspect en imposant lôutilisation dôessences locales. 

 
Préconisations majeures favorables aux enjeux environnementaux 
du site : 

- Gestion des eaux pluviales et de ruissellement par des 
noues dôinfiltration et bassins paysagers 

- Limitation très forte des zones imperméabilisées 
(stationnements notamment) 

- Stockage à la parcelle des eaux pluviales 
 

Recommandations complémentaires 

- Renforcement des espaces végétalisés de la partie 
centrale de la zone (zone naturelle) 

- Utilisation dôessences locales pour la végétation plantée 
- Préconisations visant à réduire voire supprimer 
lôutilisation de produits phytosanitaires dans les pratiques 
dôentretien de la zone, située dans lôAAC. 
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× OAP de Ste Marie 

 
 

Constats : 
Protections et inventaires : lôOAP nôest concern®e par aucune zone 
de protection environnementale ou dôinventaire. 
Le secteur de projet ne concerne aucune zone humide identifiée 
par lôinventaire d®partemental. Il est situ® sur deux faibles pentes 
orientées en direction du ruisseau traversant le site. 
Le projet concerne des secteurs agricoles, identifiés en zonage 
PAC. 
Risques : les zones de risque du PPRi concernent le projet par un 
ruisseau affluent de lôAude qui traverse la zone concern®e. Les 
secteurs réglementés par le PPRI ne concernent pas des zones 
dôam®nagement du projet mais la coul®e verte situ®e au centre et 
identifiée en zone N. 
TVB : deux corridors concernent le projet sur ses franges : 

- Un corridor situé au nord de la zone : il sôagit dôun 
corridor terrestre, fonctionnel de Fageolle Ouest à Croix 
de Berriac, quôil convient de maintenir 

- Un corridor aquatique li® au ruisseau de St Martin ¨ lôest 
de la zone 

- Nuisances sonores : la zone de projet se trouve à 
proximité immédiate de deux infrastructures classées 
pour le bruit et bénéficiant dôune zone de recul 
réglementaire. 

 
Évaluation 
Le projet dôOAP ne participe pas à la destruction dôespaces 
naturels fragiles ou patrimoniaux. 
Il intègre les infrastructures bruyantes en imposant un recul de 100 
mètres vis-à-vis de la voie ferrée et dôautant vis-à-vis de la route. 
La végétalisation des espaces situés entre ces infrastructures et 
les zones dôhabitation revêt une importance particulière à la fois en 

matière de réduction du bruit mais également en matière de 
réduction de la pollution atmosphérique et en matière paysagère. 
Lôint®gration dôitin®raires modes doux en connexion avec la ville 
existante doit permettre de développer leur utilisation et de réduire 
la place de la voiture dans ces espaces urbains. La liaison de ces 
itin®raires avec lôarr°t de transport en commun desservant la zone 
est r®alis®e et permet dôencourager lôutilisation de ces modes de 
déplacements. 
La zone dôal®a du PPRi est hors du projet en zone naturelle. Cet 
espace nôest pas artificialisé et doit permettre de tenir compte du 
risque tout en favorisant les zones dôexpansion. La zone de risque 
est traversée par une voirie primaire et deux voiries secondaires 
accompagn®es chacune dôune voie douce. Il est n®cessaire que 
des dispositions puissent être prises lors de la réalisation du projet 
afin de garantir la pérennité de ces ouvrages face au risque et 
lôabsence dôaugmentation du niveau de risque li® ¨ la pr®sence de 
ces voiries. Ainsi il est n®cessaire dôanticiper une obligation de 
transparence de ces voies vis-à-vis des inondations (lôavenue 
Maginot étant a priori déjà prise en compte dans le PPRI). 
La gestion des eaux sur le secteur revêt une importance 
particulière afin de ne pas aggraver les risques sur les zones 
concernées et notamment le ruisseau situé en contrebas. Ainsi, la 
gestion des eaux pluviales et de ruissellement qui privilégie 
lôinfiltration à la parcelle permet de : 

- De limiter lôimperm®abilisation des surfaces par des 
dispositions permettant de réduire au minimum les 
surfaces imperméabilisées, favorisant les espaces 
transparents vis-à-vis des eaux et les stockages dôeau 
via une gestion à la parcelle des ruissellements 

- De garantir une gestion de ces eaux par des noues 
paysagères, liées aux voiries et alignements, 
garantissant une infiltration rapide des eaux. La pente du 
site entrainant un ruissellement vers le ruisseau, la 
gestion quantitative et qualitative est essentielle. Les 
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noues dôinfiltrations prévues devront tenir compte des 
apports engendrés vers le ruisseau. 

- Lôinterdiction dôimperm®abilisation pour les surfaces 
libres hors voirie roulante est de nature à réduire autant 
que faire se peut les ruissellements et à répondre aux 
exigences du SDAGE en matière de limitation des 
surfaces imperméabilisées. 

 

Le corridor terrestre situé au nord du site (de Fageolle ouest à croix 
de Berriac) est susceptible dô°tre impact® parla frange de la zone 
dôhabitat dense situ® en partie nord du projet, m°me si le socle 
paysager dôespace de stationnement devrait permettre de limiter 
fortement cet impact. Il conviendra de renforcer lôarmature 
paysag¯re sur cette frange nord de lôam®nagement de mani¯re ¨ 
garantir la fonctionnalité du corridor identifié. Toutes les plantations 
doivent respecter un choix dôessences locales et adapt®es et la 
frange tampon paysagère indiquée sur le plan devra être 
suffisamment dense pour jouer un rôle de corridor réel. 
Le corridor lié au ruisseau de St Martin nôest pas impacté 
directement. Néanmoins il est souhaitable quôun recul suffisant de 
la zone dôhabitat de densit® moyenne soit respect® vis-à-vis de ce 
corridor. Un recul figure dans lôOAP par un traitement paysager 
adéquat et renforcé sur lôextr®mit® sud-est de la zone afin de 
préserver et renforcer le corridor. 

 
Préconisations majeures favorables aux enjeux environnementaux 
du site : 

- Gestion des eaux pluviales et de ruissellement par des 
noues dôinfiltration 

- Limiter fortement les zones imperméabilisées 
(stationnements notamment) 

- Stockage à la parcelle des eaux pluviales 
- Recul suffisant vis-à-vis du ruisseau de St Martin 
- Recul et renforcement de la trame paysagère au nord 

- Renforcement des espaces végétalisés pour renforcer les 
corridors identifiés 

 

Recommandations complémentaires 

- Utilisation dôessences locales pour la végétation plantée 



Ville de Carcassonne - Plan Local dôUrbanisme ï Rapport de Présentation ï Chapitre 6 ï Evaluation environnementale Page 66 sur 133 
 

 



Ville de Carcassonne - Plan Local dôUrbanisme ï Rapport de Présentation ï Chapitre 6 ï Evaluation environnementale Page 67 sur 133 
 

 

× OAP de Montredon 
 

Constats : 
Protections et inventaires : les deux secteurs dôOAP ne sont 
concernés par aucune zone de protection environnementale ou 
dôinventaire. 
Le secteur de projet ne concerne aucune zone humide identifiée 
par lôinventaire d®partemental. Les zones humides les plus proches 
sont le long de lôAude à lôouest et au nord de la zone de projet. 
Concernant la Trame Verte et Bleue, lôOAP de Montredon est 
concernée par plusieurs corridors identifiés concernant le secteur 
nord : 

- un corridor en frange est qui est essentiellement 
aquatique autour du ruisseau de St Martin 

- un corridor aquatique important plus au nord, constitué 
par lôAude, correspondant ¨ plusieurs types de milieux : 
milieux humides, ripisylvesé 

Sur la partie sud, un corridor « à restaurer » se situe un peu plus 
au nord de la zone, en zone N. 
Le site de projet nôest pas concern® par des zones de bruit des 
infrastructures. 

 

Évaluation 
Le projet dôOAP ne participe pas à la destruction dôespaces 
naturels fragiles ou patrimoniaux. 
Secteur Nord : Le rideau végétal qui est prévu viendra renforcer le 
corridor identifié et devra pour cela respecter les espèces 
végétales en présence (utilisation dôessences locales). 
Le corridor aquatique du ruisseau de St Martin est peu impacté 
dans la mesure où côest le bassin de rétention qui sera aménagé à 
proximité. Un traitement paysager qualitatif tel quôil est demandé 
dans lôOAP devrait permettre de créer une zone tampon entre le 
secteur aménagé et le corridor, préservant ainsi sa fonctionnalité 
Corridor en zone N entre les secteurs nord et sud : Lôanalyse TVB 
recommande de renforcer ce corridor qui se situe hors du périmètre 

de lôOAP. Pour participer à ce renforcement via lôOAP, nous 
préconisons la mise en place, en parallèle de la voirie primaire 
bordant la zone dôactivit® sanitaire, la mise en place dôune coul®e 
végétale suffisamment large (haie large) pour permettre le 
renforcement fonctionnel de ce corridor.. Ce corridor devrait être 
poursuivi à proximité du site de lôh¹pital afin de renforcer de 
manière définitive sa fonctionnalité. 
La partie Sud de lôOAP a b®n®fici®e dôune r®duction au fur et ¨ 
mesure de son élaboration, permettant de conserver des espaces 
agricoles et boisés nécessaires au corridor. Ainsi, le projet ne 
prévoit aucune artificialisation des espaces constituants 
directement les corridors. 
Lôint®gration dôitin®raires modes doux en connexion avec la ville 
existante doit permettre de développer leur utilisation et de réduire 
la place de la voiture dans ces espaces urbains. Ceci est 
également valable pour lôutilisation de lôespace de santé. Le 
maillage modes doux prévu par le projet est nécessaire à la bonne 
desserte du site. 
La zone de risque du PPRi est conservée en-dehors du projet. Cet 
espace nôest pas artificialis® et doit permettre de tenir compte du 
risque tout en favorisant les zones dôexpansion. La zone de risque 
est traversée par une voie modes doux. Il est nécessaire que des 
dispositions puissent être prises dans l'AOP afin de garantir la 
pérennité de cet ouvrage face au risque et lôabsence 
dôaugmentation du niveau de risque li® ¨ la présence de cette 
voirie. 
La non aggravation des risques dôinondation passe par une gestion 
adéquate des eaux pluviales et de ruissellement sur les zones 
artificialisées. Ainsi, les dispositions concernant la gestion des eaux 
pluviales et de ruissellement rendu obligatoire et qui privilégie 
lôinfiltration à la parcelle permet de : 

- De limiter lôimperm®abilisation des surfaces par des 
dispositions permettant de réduire au minimum les 
surfaces imperméabilisées, favorisant les espaces 
transparents vis-à-vis des eaux et les stockages dôeau 
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via une gestion à la parcelle des ruissellements. Les 
dispositions de lôOAP font r®f®rence aux exigences du 
SDAGE en matière de réduction de lôimperm®abilisation. 

- De garantir une gestion de ces eaux par des noues 
paysagères, liées aux voiries et alignements, 
garantissant une infiltration rapide des eaux. Cette 
disposition est favorable à la gestion des eaux et permet 
®galement dôam®liorer la qualité écologique du site. 

- Lôinterdiction dôimperm®abilisation pour les surfaces 
libres hors voirie roulante est de nature à réduire autant 
que faire se peut les ruissellements et à répondre aux 
exigences du SDAGE en matière de limitation des 
surfaces imperméabilisées. 

 

Le bassin hydraulique de la zone qui devra bénéficier dôun 
traitement écologique et paysager permettant de faire le lien avec 
les corridors situés à proximité répond de manière positive aux 
enjeux de renforcement de la TVB. 
Lôint®gration dôune surface de production photovoltaµque permet de 
répondre aux enjeux de production dôEnR sur la commune. On 
peut estimer la production de cet espace à environ 60 à 80 
MWh/an. 

 
 

Préconisations majeures favorables aux enjeux environnementaux 
du site : 

- Gestion des eaux pluviales et de ruissellement cohérente 
avec les enjeux 

- Limitation forte des zones imperméabilisées 
(stationnements notamment) 

- Stockage à la parcelle des eaux pluviales 
- Renforcement des espaces végétalisés pour renforcer 

les corridors identifiés 

Recommandations complémentaires 

- Utilisation dôessences locales pour la végétation plantée 
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b. Les OAP intentionnelles 

× OAP de Salvaza 

Constats : 
Protections et inventaires : le secteur de projet ne concerne aucune 
zone de protection environnementale ou dôinventaire. 
Le secteur de projet ne concerne aucune zone humide identifiée 
par lôinventaire d®partemental. 
Concernant la Trame Verte et Bleue, deux corridors aquatiques 
sont situés à proximité de la lôOAP : 

- lôArnouze qui traverse lôOAP entre les deux zones 
dôurbanisation 

- le R®gal qui se situe au nord de la zone dôurbanisation ¨ 
vocation économique court terme 

Une zone de risque inondation RI3 se situe entre les deux poches 
dôurbanisation et au nord de lôurbanisation court terme. 
Une part importante de la zone dôurbanisation ®conomique court 
terme se situe dans la zone AOC. 
Le secteur dôurbanisation long terme est concern® par plusieurs 
zones de bruit des infrastructures terrestres, sur ces parties sud et 
est. 

 
Évaluation 
Le projet dôOAP ne participe pas à la destruction dôespaces 
naturels fragiles ou patrimoniaux. 
Les deux corridors aquatiques identifiés sont préservés par le 
projet défini. Le ruisseau de lôArnouse est cependant traversé par 
la desserte principale des deux zones. Il convient de sôassurer de 
la transparence de cet ouvrage vis-à-vis de ce ruisseau. Les 
aménagements végétaux accompagnant la voirie doivent permettre 
de maintenir la fonctionnalité de ce corridor. En ce qui concerne le 
ruisseau du Régal, un aménagement paysager plus large sur la 
partie nord de la  zone  artisanale permettrait de conforter cette 

trame bleue qui nôest cependant pas affect®e directement par le 
projet actuel. 
Le risque inondation de niveau RI3 qui existe autour de ces deux 
ruisseaux est pris en compte puisque les poches dôurbanisation du 
projet se situent en dehors de ces zones. Une gestion des eaux 
pluviales et de ruissellement sur les zones urbanisées sera 
néanmoins nécessaire pour éviter une augmentation du risque, les 
deux ruisseaux constituants les exutoires du bassin versant des 
zones. 
Les dispositions générales à toutes les OAP concernant la gestion 
des eaux pluviales et de ruissellement rendu obligatoire et qui 
privil®gie lôinfiltration ¨ la parcelle r®pondent ¨ ces exigences gr©ce 
à 

- La limitation de lôimperm®abilisation des surfaces par des 
dispositions permettant de réduire au minimum les 
surfaces imperméabilisées, favorisant les espaces 
transparents vis-à-vis des eaux et les stockages dôeau 
via une gestion à la parcelle des ruissellements. Les 
dispositions de lôOAP font r®f®rence aux exigences du 
SDAGE en matière de réduction de lôimperm®abilisation. 

- Lôobligation de gestion des eaux de ruissellement ¨ la 
parcelle notamment grâce à des noues paysagères, liées 
aux voiries et alignements, garantissant une infiltration 
rapide des eaux. Cette disposition est favorable à la 
gestion des eaux et permet également dôam®liorer la 
qualité écologique du site. 

- Lôint®gration écologique et paysagère du bassin de 
rétention 

 
Des liaisons en modes doux viennent compléter les voiries 
routières. Le site étant à vocation économique, les voiries douces 
sont moins nombreuses que sur les sites dôhabitat. Cependant, ces 
liaisons sont en lien avec les zones existantes ainsi quôavec le 
quartier voisin, ce qui permet de promouvoir les déplacements 
alternatifs à la voiture. 
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Les zones de bruit, repérées sur le plan de lôOAP, sont 
exclusivement réservées à un aménagement paysager permettant 
dôune part de ne pas exposer de population nouvelle aux nuisances 
et dôautre part de r®duire ces nuisances en bordure des zones de 
bruit grâce à lôimplantation dôarbres de haut jet. 
Le projet va impacter environ 11,7 ha de zone AOC Malepere. 
Notons cependant que ce secteur est aujourdôhui peu utilisé pour la 
viticulture et que près de 6 ha de lôAOC se situent déjà dans la 
zone économique existante au nord. Néanmoins cette 
consommation 3% de la surface total de lôAOC (toutes communes 
confondus) constitue une perte, certes limitée, de potentiel agricole 
en zone AOC. 

 

Préconisations majeures favorables aux enjeux environnementaux 
du site : 

- Gestion des eaux pluviales et de ruissellement cohérente 
avec les enjeux 

- Limitation forte des zones imperméabilisées 
(stationnements notamment) 

- Stockage à la parcelle des eaux pluviales 
- Renforcement des espaces végétalisés pour renforcer 

les corridors identifiés 
 

Recommandations complémentaires 

- Utilisation dôessences locales pour la végétation plantée 
- Pour compenser la consommation foncière en zone 

AOC, un accompagnement de la collectivité pour la 
reconnaissance de productions locales est souhaitable 
(redéfinition AOC, valorisation locale) 
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× OAP de Montlegun 
 

Constats : 
Le secteur nôest concern® par aucun inventaire ou protection, se 
situe dans le tissu urbain existant et ne concerne aucun corridor. 
Une zone rouge de risque incendie concerne le sud du site. 
Le secteur dôurbanisation long terme est concern® par plusieurs 
zones de bruit des infrastructures terrestres, sur ces parties sud et 
est. 

 
Évaluation 
Le projet dôOAP ne participe pas à la destruction dôespaces 
naturels fragiles ou patrimoniaux. . Il consomme des parcelles 
agricoles déjà largement contraintes par lôurbanisation existante. 
La zone rouge au PRIF est non construite, réservée à 
lôam®nagement paysager et un acc¯s pompier est sp®cifiquement 
prévu pour permettre la lutte incendie sur ce secteur. 
Les espaces boisés actuellement sont maintenus et intégrés dans 
lôam®nagement paysager de la zone. Le bassin de rétention 
bénéficie dôun traitement paysager. 
Les dispositions générales à toutes les OAP concernant la gestion 
des eaux pluviales et de ruissellement sôappliquant sur cette zone 
répondent aux enjeux environnementaux en la matière. 
Une liaison mode doux va renforcer la connectivité du quartier 
existant et promeut les déplacements non automobiles. 
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× OAP de Sautès 
 

Constats : 
Le secteur nôest concern® par aucun inventaire ou protection et 
aucun corridor écologique ne concerne directement la zone. Le 
plus proche est le ruisseau du Rieu situ® ¨ lôouest et au nord du 
site. Il concerne des espaces agricoles et pour partie déjà 
urbanisés. 
Le secteur se situe dans la zone de bruit de la D6113 
La zone est concernée par la proximité du risque inondation au 
nord et du risque feux de forêt au sud, sans toutefois être 
directement impactée. 

 
Évaluation 
Le projet dôOAP ne participe pas à la destruction dôespaces 
naturels fragiles ou patrimoniaux. Il consomme des parcelles 
agricoles déjà largement contraintes par lôurbanisation existante. 
Le projet prévoit le maintien de zones vertes paysagères sur 
environ 6% de la surface. 
Les dispositions générales à toutes les OAP concernant la gestion 
des eaux pluviales et de ruissellement sôappliquant sur cette zone 
répondent aux enjeux environnementaux en la matière. La gestion 
des eaux, en quantité et en qualité sera particulièrement importante 
sur ce site situé sur le bassin versant du Rieu. 
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× OAP de Romieu 
 

Constats : 
Le secteur nôest concern® par aucun inventaire ou protection et 
aucun corridor écologique ne concerne directement la zone. Le 
plus proche est le ruisseau de Sabartides situ® ¨ lôouest du site. Il 
concerne des espaces agricoles ainsi que de petits espaces boisés 
(petits boisement ou haies hautes). 
Le secteur est situé en continuité de la zone urbaine, et est 
concerné par le PEB de lôa®roport. 

 
Évaluation 
Le projet dôOAP ne participe pas à la destruction dôespaces 
naturels fragiles ou patrimoniaux. . Il consomme des parcelles 
agricoles dont certaines sont identifiées à la PAC en 2014. 
Le développement de lô®nergie photovoltaïque répond aux 
engagements de la commune en mati¯re de production dô®nergie 
renouvelable et aux exigences du SRCAE. La consommation 
dôespace agricole est en revanche dommageable pour lôactivit® 
agricole (un vingtaine dôhectares sont concern®s). Cet impact est 
cependant   limité   du   faut   quôil    sôagisse    ç dôespaces 
agricoles ordinaires è du SCOT, hors AOC. Lôessentiel des terrains 
appartiennent ¨ la Ville et qui ne repr®sentent pas un dôenjeu pour 
les exploitants concernés. 
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× OAP de Cavayère 
 

Constats : 
Le secteur nôest concern® par aucun inventaire ou protection . Il est 
en revanche situé sur deux corridors écologiques terrestres 
identifiés dans la trame verte et bleue : 
Le corridor n°6 qui assure la continuité entre les milieux forestiers 
des Corbières et les zones boisées à l'ouest. LA continuité est 
encore bien préservée mais elle est également bordée de deux 
fronts urbains du secteur de Cavayère qui a connu une extension 
relativement importante. 
Le corridor n°8 longe l'A61 par le sud et assure la liaison entre 
milieux ouverts et boisés entre la commune de Carcassonne, 
Palaja et Cazilhac. Cette continuité est traversée par la D42 qui ne 
présente pas une difficulté majeure pour sa traversée. Elle 
constitue même un passage possible pour les espèces sous 
l'autoroute (bordures plus ou moins végétalisées). 
Le projet dôimplantation photovoltaïque sse situe sur lôancienne 
décharge de Cavayère. 
Il est concerné entièrement par la zone rouge du PRIF. 

 
Évaluation 
Le projet dôOAP ne participe pas à la destruction dôespaces 
naturels fragiles ou patrimoniaux. . En revanche, il concerne 
directement les deux corridors dont il est susceptible de fragiliser 
les continuités. Le projet prévoir le maintien et le renforcement de 
deux espaces paysagers boisés : un au sud de la ferme 
photovoltaµque avant le front dôurbanisation et un plus large au nord 
en bordure de lôA61. Le maintien de ces deux espaces naturels est 
essentiel pour assurer la compatibilité du projet avec la pérennité 
des deux continuités identifiées. Ainsi, la qualité de ces espaces 
devra être précisée lors de la formalisation du projet afin dôen 
garantir la fonctionnalité réelle. 
Le développement de lô®nergie photovoltaïque répond aux 
engagements de la commune en matière de production dô®nergie 

renouvelable et aux exigences du SRCAE. Lôimplantation sur un 
ancien site de décharge est une initiative profitable permettant de 
valoriser au mieux cet espace dégradé. 
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× OAP de Villalbe 
 

Constats : 
Le secteur nôest concern® par aucun inventaire ou protection. Il ne 
concerne par de zones fonctionnelles identifiées dans la Trame 
Verte et Bleue. Ce secteur se situe au sein de la trame urbaine, et 
est jouxt® dôespaces agricoles. 
Le secteur est situé dans lôAire dôAlimentation du Captage (AAC) 
de Maquens. 
Lôextr°me est de lôOAP est concern® par une partie de la zone de 
risque inondation RI4 ainsi que par la zone de bruit de la D118. 

 

Évaluation 
Le projet dôOAP ne participe pas à la destruction dôespaces 
naturels fragiles ou patrimoniaux. . Son impact principal est la 
consommation dôespaces agricoles, dont des vignes. Il sôagit 
cependant dôespaces enclavés dans le tissu urbain. Le 
d®veloppement de cette zone doit sôaccompagner dôune limite forte 
du front urbain permettant de garantir lôexploitation de terres 
agricoles autour de Villalbe dans la durée. 
Lôint®gration dôitin®raires modes doux en connexion avec le quartier 
existant permettra de développer ces liaisons locales. La zone 
étant excentrée du centre-ville, ces itinéraires modes doux sont 
peu susceptibles de réduire la part de la voiture dans la circulation 
globale. 
Les dispositions générales à toutes les OAP concernant la gestion 
des eaux pluviales et de ruissellement sôappliquant sur cette zone 
répondent aux enjeux environnementaux en la matière. 
Préconisations complémentaires : 

- Préconisations visant à réduire voire supprimer 
lôutilisation de produits phytosanitaires dans les pratiques 
dôentretien de la zone, située dans lôAAC. 
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× OAP de Moreau 
 

Constats : 
Le secteur, en continuité de la zone ®conomique existante, nôest 
concerné par aucun inventaire ou protection. Un corridor identifié 
dans la TVB concerne pour partie la zone dôextension : il sôagit du 
corridor n°5 qui est une continuité de pelouses sèches en « pas 
japonais », c'est-à-dire en petits pointillés. Cette continuité 
constitue un enjeu supra communal du fait de la présence d'une 
continuité de pelouses ouvertes de ce type sur l'est du territoire du 
SCOT. La N113 représente néanmoins un obstacle infranchissable 
pour certaines espèces (fort trafic, muret séparatif des voies). 
Le secteur de développement économique est concerné par la 
zone de bruit de la D6113 

 
Évaluation 
Le projet dôOAP ne participe pas à la destruction dôespaces 
naturels fragiles ou patrimoniaux. . Il va en revanche réduire 
lôextr®mit® ouest du corridor de pelouses sèches. Il ne sôagit 
cependant que dôune consommation modeste en surface, 
concernant les espaces les plus enclavés entre la N113, D6113 et 
les activités économiques existantes. 
Afin de réduire lôimpact sur la fonctionnalité du corridor il 
conviendra, lors de la définition plus précise de la zone, de mettre 
en place des aménagements paysagers permettant de renforcer le 
corridor dans le sens nord sud et dôam®liorer le franchissement de 
la N113 et de la D6113. Un renforcement de la fonctionnalité 
écologique des espaces périphériques sera nécessaire pour 
compenser lôartificialisation de la nouvelle zone. 
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× OAP de Minervois 
 

Constats : 
Aucun des deux secteurs dôextension ne concerne des zones 
réglementairement identifiées pour la protection des milieux. Aucun 
corridor écologique de concerne directement les zones de projet. 
Le secteur 2AUb1 situé le plus à lôest se situe dans la zone 
sensible du Canal du Midi. 
Les secteurs sont concernés par plusieurs zones de bruit des 
infrastructures terrestres. 

 

Évaluation 
Les deux secteurs dôam®nagement se situent en continuité de 
lôurbanisation existante, entre une zone dôhabitat et une zone 
dôactivit®s économiques. Lôimpact vis-à-vis des espaces naturels 
est très faible, les milieux concernés étant des milieux agricoles 
nôayant que des rôles fonctionnels très limités. 
Le projet se limite au nord de manière à conserver une zone N 
suffisamment large permettant un recul vis-à-vis de la D6113 et 
une connexion, même limitée par les infrastructures existantes, 
avec les milieux naturels et agricoles cordant le Fresquel. 
La présence de la zone sensible du canal du Midi nécessite que 
des précautions particulières soient prises dôun point de vue 
paysager puisque cet espace présente des co-visibilités avec le 
canal. Le projet prévoit, sur cette zone, un renforcement paysager 
important et large ainsi quôune protection des boisements existants 
par un EBC. Le projet devra veiller, sur sa partie est, à respecter 
les enjeux de la zone sensible, en particulier par la hauteur des 
constructions. 
Les cheminements modes doux sont en lien avec le canal du Midi, 
ce qui permet une valorisation du canal à partir du quartier urbain. 
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× OAP de Cité 2 
 

Constats : 
Cette OAP se situe dans un secteur déjà urbanisé. Elle ne 
concerne la requalification dôune zone dôactivit®s ®conomiques en 
secteur dôhabitat (env. 295 logements), dô®conomie et 
dô®quipements publics ainsi que lôorganisation des déplacements. 
Elle est concernée par plusieurs zones de bruit des infrastructures 
routières. 

 
Évaluation 
LôOAP nôa pas dôimpact n®gatif sur les enjeux environnementaux 
du secteur. Le renforcement des trames vertes accompagnant les 
voiries ainsi que de la trame paysagère centrale est de nature à 
améliorer lôint®gration de la zone et à augmenter sa qualité 
écologique par rapport à la situation actuelle. 
La mise en place de cheminements doux et pistes cyclables pour 
ce secteur situé en continuité directe du centre-ville est une 
occasion de promouvoir les modes alternatifs à la voiture. La piste 
cyclable centrale peut constituer une armature douce importante 
pour la Ville. 
Le projet va cependant exposer une population importante aux 
nuisances sonores des infrastructures riveraines. Il conviendra 
dôapporter des réponses sur la réduction du bruit à la source 
(réduction des vitesses, aménagements) et la protection des 
habitations vis à vis de ces nuisances. 
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4. Evaluation spécifique des impacts du projet de Plu sur le 
site Natura 2000 « Corbières Occidentales » 

 

Description du site Natura 2000 
Une Zone de Protection Spéciale délimite un site du réseau Natura 
2000 (au titre de la directive Oiseaux) à proximité immédiate du 
territoire communal, sur la commune de Montirat. Il sôagit du site 
FR9112027 « Corbières occidentales » désigné par arrêté 
ministériel du 6 avril 2006 et qui sô®tend sur plus de 22 965 ha et 
36 communes. Ce site est remarquable car il constitue une zone de 
nidification dôesp¯ces inf®od®es aux milieux rocheux tel que lôAigle 
royal, le Faucon pèlerin et le Grand-Duc dôEurope. Il est ®galement 
une zone dô®tape pour le Vautour fauve te le Crave à Bec rouge. 
Il sôagit dôun site principalement compos® de landes et maquis ainsi 
que de zones sèches. Selon les éléments du réseau Natura 2000, 
les habitats naturels en présence se répartissent ainsi : 

 

Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes 
intérieures, Neige ou glace permanente 

459 2 % 

Autres terres (incluant les Zones urbanisées et 
industrielles, Routes, Décharges, Mines) 

459 2 % 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, 
Eaux courantes) 

230 1 % 

 
Les espèces avifaunistiques inscrites à lôannexe I de la Directive 

oiseaux et recensées sur le site sont les suivantes : 

 
Habitat Surface (ha) Part 

Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et 
Garrigues, Phrygana 

5741 25 % 

Zones de plantations d'arbres (incluant les 
Vergers, Vignes, Dehesas) 

2526 11 % 

Pelouses sèches, Steppes 2297 10 % 

Autres terres arables 2297 10 % 

Prairies améliorées 1837 8 % 

Forêts sempervirentes non résineuses 1837 8 % 

Forêt artificielle en monoculture (ex: Plantations 
de peupliers ou d'Arbres exotiques) 

1608 7 % 

Forêts caducifoliées 1378 6 % 

Forêts mixtes 1148 5 % 

Prairies semi-naturelles humides, Prairies 
mésophiles améliorées 

689 3 % 

Cultures céréalières extensives (incluant les 
cultures en rotation avec une jachère régulière) 

459 2 % 

Espèce Statut sur le site 

Aigle botté (Hieraaetus pennatus) Reproduction. Étape migratoire. 

Aigle royal (Aquila chrysaetos) Résidente. Hivernage. Étape migratoire. 

Alouette lulu (Lullula arborea) Résidente. Hivernage. Étape migratoire. 

Bondrée apivore (Pernis apivorus) Reproduction. Étape migratoire. 

Bruant ortolan (Emberiza hortulana) Reproduction. Étape migratoire. 

Busard cendré (Circus pygargus) Reproduction. Étape migratoire. 

Busard Saint-Martin (Circus cyaneus) Reproduction. Hivernage. Étape migratoire. 

Circaète Jean-le-blanc (Circaetus gallicus) Reproduction. Étape migratoire. 

Crave à bec rouge (Pyrrhocorax 
pyrrhocorax) 

Reproduction. Hivernage. Étape migratoire. 

Engoulevent d'Europe (Caprimulgus 
europaeus) 

Reproduction. Étape migratoire. 

Faucon pèlerin (Falco peregrinus) Résidente. Hivernage. Étape migratoire. 

Fauvette pitchou (Sylvia undata) Résidente. Hivernage. Étape migratoire. 

Grand-duc d'Europe (Bubo bubo) Résidente. Hivernage. Étape migratoire. 

Milan noir (Milvus migrans) Reproduction. Étape migratoire. 

Pic noir (Dryocopus martius) Résidente. Hivernage. 

Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) Reproduction. Étape migratoire. 

Pipit rousseline (Anthus campestris) Reproduction. Étape migratoire. 

Vautour fauve (Gyps fulvus) Étape migratoire. 
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Le site Natura 2000 se situe sur la commune voisine de Montirat, 

en limite sud-est de Carcassonne. Il est séparé physiquement de la 

commune par le lac de Cavayère et le ruisseau de Bazalac. Les 

espaces les plus proches de la commune de Carcassonne sont les 

parties boisées du site Natura 2000. 

 
Le projet de PLU au regard du site Natura 2000 
Le projet de PLU comprend des zones U à proximité du site Natura 

2000. En revanche, les zones artificialisables situées à proximité 

du site Natura 2000 qui existaient au POS nôapparaissent plus 

dans le PLU de 2017 (cf carte suivante). Ainsi, le projet de PLU 

déclasse des zones « à urbaniser » du POS pour les classer en 

zones naturelles. La surface de zones classées N est en 

augmentation à proximité du site Natura 2000 par rapport au POS 

en vigueur. La frontière communale, située à proximité immédiate 

du site Natura 2000, est concernée par une zone N et une zone N 

loisirs. 

Les zones U du projet de PLU prennent acte du caractère construit 

des surfaces concernées et se limitent au périmètre de ces 

espaces déjà urbanisés. Une zone 1AU ER est destinée à 

lôinstallation de production dô®nergie renouvelable sur lôancienne 

décharge de Cavayère. Lôabsence de zones AU vouée à 

lôurbanisation ou lô®conomie sur ce secteur d®montre la volont® de 

stopper lô®talement urbain ¨ proximit® du site Natura 2000 et du lac 

de Cavayère. 

Le PPRIF (Plan de Prévention du Risque dôIncendie de Forêt) 

identifie par ailleurs des risques marqués sur ce secteur qui 

permettent de garantir sur le long terme lôabsence dôouverture 

future ¨ lôurbanisation des secteurs qui sont class®s en zones N et 

A au PLU. 

Incidences du projet de PLU sur le site Natura 2000 
Le projet de PLU réduit les zones à urbaniser à proximité du site 

Natura 2000 par rapport au document existant et intègre le front 

urbain existant dans une zone U. La transformation de la zone AU 

en zones N et A répond aux enjeux du site Natura 2000 et 

constitue un impact positif du PLU. La surface en zonage N est 

largement augmentée, cela étant compatible avec les enjeux de 

proximité du site Natura 2000. 

 
Le projet de PLU ne crée pas dôurbanisation nouvelle dans le 

secteur mais prend acte de lôurbanisation issue des dispositions de 

lôancien POS et en fixe les limites. Ceci est particuli¯rement visible 

sur la carte suivante dont le fond est constitué du cadastre 2015 et 

rend compte des constructions existantes 

 
À cet égard le projet de PLU, maitrisant le développement urbain 

dans le secteur, a un impact positif sur le site Natura 2000. Il 

permet de conserver des espaces de fonctionnalité, notamment 

des espaces de landes arbustives et de boisements qui constituent 

des zones de gagnage de plusieurs espèces dôoiseaux du site 

Natura 2000. 

Les corridors terrestres et aquatiques identifiés dans la TVB, et qui 

jouent un rôle important vis-à-vis du site Natura 2000, sont 

préservés par le projet. Il conviendra cependant dô°tre vigilant sur 

la compatibilit® de lôinstallation photovoltaµque en zone 1AU ER 

avec la continuité identifiée le long de lôA61. 
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Carte de lô®volution du zonage POS ï PLU à proximité du site Natura 2000 

   Natura 2000  
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Le projet de PLU, en stoppant lô®talement urbain dans le secteur, 

permet ainsi de préserver les derniers espaces naturels et 

agricoles qui jouent un rôle de lien entre le site Natura 2000 des 

Cornières occidentales et les espaces agricoles et naturels situés à 

lôouest du site et au sud de lôautoroute A61. 

 
Il y a, au sein de la zone U4a et U3h situées à proximité du site, 

quelques parcelles non encore urbanisées qui constituent des 

« dents creuses è et dont le projet de PLU permet lôurbanisation. 

Cette urbanisation, dans la mesure où elle concerne des surfaces 

r®duites et ne concerne que des constructions ¨ usage dôhabitation 

nôaura pas dôincidence notable sur les esp¯ces ayant justifié la 

désignation du site Natura 2000. 

 
La frange ouest du lac de Cavayère est identifiée en zone N loisirs, 

ce qui ne devrait pas modifier son usage actuel. En tout état de 

cause, les constructions et aménagements permis par le zonage N 

loisirs ne sont pas de nature à apporter de perturbation significative 

à lôavifaune dôint®r°t communautaire du site des Corbières 

occidentales en raison de leur éloignement lié à la présence du lac 

et en raison de la limite de hauteur de 10m imposée par le 

règlement. 

 
Le projet de PLU déclassant ce secteur auparavant en zone « à 

urbaniser » a un impact globalement positif sur la conservation du 

site Natura 2000. 

 
Compte tenu de ces éléments nous concluons à lôabsence 

dôincidence potentielle du projet de PLU sur le site Natura 2000 des 

Corbières Occidentales. 

Sur la partie situ®e au sud de lôautoroute (la plus proche du site 

Natura 2000), le PLU autorise les aménagements sur une surface 

dôenviron 75 ha (par une confirmation en zone U de zones AU au 

POS), par contre il permet le d®classement dôenviron 90 ha de 

zones U ou AU du POS en zones N et A. 
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5. Synthèse des impacts positifs du projet de PLU sur 
lôenvironnement 

 
a. Un arrêt de lô®talement urbain 

 
La principale caractéristique du projet PLU est la volonté affichée 

de stopper la consommation excessive dôespaces agricoles et 

naturels au profit de lôurbanisation et dô®viter lô®talement urbain. 

Carcassonne possède encore des surfaces importantes dôespaces 

non b©tis, mais lô®talement urbain constat® au cours des derni¯res 

décennies a engendré une consommation importante de ces 

espaces. Afin de revenir à une situation dô®quilibre, le PLU a 

fortement limité le développement urbain nouveau par rapport aux 

possibilités offertes par lôancien POS. 

 

Ainsi, les zones à urbaniser ont été fortement réduites entre le POS 
et le PLU (-80% de zones AU) avec deux stratégies selon les 
secteurs : 

- Un passage de zones NA du POS en zones U du PLU : 
ceci acte une effective urbanisation de ces espaces ou 
permet dôouvrir rapidement ces espaces ¨ lôurbanisation 
dans une réflexion de densification urbaine et de 
comblement des dents creuses ; 

- Le retrait de zones potentiellement constructibles (NA au 
POS) avec un reclassement en zone N ou A. 

 
Ainsi, plusieurs secteurs ont ®t® remis ¨ disposition de lôagriculture, 

permettant de réduire lôemprise urbaine future. Cette diminution 

des zones à urbaniser permet cependant de répondre aux besoins 

de logement de la population en utilisant de façon optimum les 

espaces construits et leurs interstices : densification, comblement 

des dents creuses et valorisation des logements vacants. 

Lôobjectif du PLU vise ainsi ¨ recentrer lôurbanisation autour du 

centre-ville historique et des pôles urbains les plus importants. 

Certains hameaux satellites tels que Herminis ou Grezes nôont pas 

vocation, de par leur éloignement de la zone urbaine, à accueillir 

dôimportantes zones dôurbanisation. Les zones dôurbanisation future 

du PLU se concentrent autour du noyau urbain central et de pôles 

urbains en mutation tels que Montredon, Maquens... 

Par ailleurs, un certain nombre de zones dôurbanisation future 

viennent combler des espaces interstitiels ne pouvant plus 

présenter de vocation agricole crédible et où la périurbanisation a 

largement r®duit lôint®r°t naturel. Ces espaces permettent l¨ encore 

une densification urbaine favorable à la protection de 

lôenvironnement communal sur plusieurs points : 

- Limitation de lôartificalisation de lôespace 
- Maintien de la fonctionnalité écologique en ne 

fragmentant pas les espaces naturels 

- Facilité de desserte par les réseaux et les transports en 
communs dôo½ une efficacité accrue 

 

 
 Agricole Naturelle Urbaine A Urbaniser 

POS (1997) 3496 86 1611 1273 

PLU (2017) 2602 1328 2321 267 

Variation POS / PLU - 25 % + 1445 % + 45 % - 80 % 
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Bien que la comparaison entre POS et PLU ne soit pas directement 
interprétable, la logique des zones étant différentes, il est possible 
de dire que les espaces valorisables par lôagriculture ont été 
stabilisés (60% de la commune contre 55% initialement). 
Si ces zones ont été réduites à proximité des marges urbaines, sur 
de petits secteurs, elles prennent bien en compte les enjeux 
agricoles identifi®s dans lô®tude de la Chambre dôAgriculture men®e 
pour le projet de 2011. 
Par ailleurs, lôaffirmation de vastes zones N et A est propice ¨ la 
dynamisation et la p®rennisation de lôactivit® agricole en ®vitant la 
fragmentation des espaces cultivés et cultivables. 

 

b. Qui permet une stabilisation des surfaces agricoles et 
une augmentation des surfaces naturelles 

 
Bien que représentant près de 2/5 de la surface du territoire 

communal, les surfaces agricoles de qualité agronomique sont 

menacées par la concurrence urbaine sur Carcassonne. Le PLU, 

en limitant lô®talement urbain permet de stabiliser cette érosion. 

A ce titre, lôam®nagement des extensions urbaines a privil®gi® la 

continuité urbaine, permettant ainsi de limiter lôenclavement 

dôespaces agricoles qui r®sulte du mitage progressif du territoire et 

rend difficiles les conditions dôexploitation. Par ailleurs, pour limiter 

la consommation dôespaces agricoles, les zones dôextension 

urbaine doivent correspondre aux stricts besoins de 

développement de la collectivité. 

Il convient de noter que la diminution nette des surfaces en zone 

agricole entre le POS et le PLU (-25%) est compensée par une 

augmentation très importante des zones Naturelles (+1445%). 

Ainsi, globalement, les espaces susceptibles dôaccueillir une 

activité agricole augmentent de 9% entre le POS et le PLU, tandis 

que les espaces urbains ou à urbaniser diminuent dôautant. 

Les surfaces naturelles couvrent désormais 1328 ha contre 86 ha 
dans le POS. Il sôagit pour lôessentiel des espaces bois®s du sud- 
est de la commune (du lac de Cavayère à Montlegun ainsi que sur 
le secteur de Pech Mary) et du nord-est autour de la vallée de 
lôAude. 

 

Au niveau réglementaire, lôobjectif de protection de lôactivit® 
agricole sôest aussi traduit par lôadoption de règles de 
constructibilité adaptées à lôagriculture et visant à protéger 
lôexploitation : ainsi, la limitation des habitations en zones A à des 
conditions de liaison stricte à lôexploitation permet dô®viter le 

détournement de cette zone à des fins dôurbanisation non agricole 
et de spéculation foncière. 

 

 
 
 

 
 Agricole Naturelle Urbaine A Urbaniser 

POS (1997) 3582 2884 

PLU (2017) 3930 2588 

Variation POS / PLU + 9 % - 9 % 
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